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ACTES OFFICIELS. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AU NOM DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

i « ministre des finances , 
Sidérant

 qu
'ii importe au bien-être de la Républi-

„ ,„ tous les travaux reprennent leur cours, et que 
?

Ue
 mmerce rentre le plus promptement possible dans ses 

vnips normales d'activité ; ■ ' 
Tonsidérant que le meilleur moyen d atteindre ce dou-

ble but est de rétablir la prompte circulation du numé-

râ
Con'sidérant que les nouvelles parvenues de tous les 

noints de la République établissent que la perception des 

moôts s'opère régulièrement, et que de toutes parts la 

manifestation d'un véritable patriotisme fait espérer des 

rentrées continues et fructueuses ; 

Considérant que le Trésor a dès à présent à sa disposi-

tion le numéraire nécessaire à l'acquittement du semestre 

des rentes 5 p. (HO, 4 1pp. OpO, et 4 p. OiO ; 

Considérant que l 'anticipation du semestre, favorable a 

tant d 'intérêts, n'occasionne aucune perte au Trésor ; 

Considérant que les dépenses de tous les services sont 
rouvertes par les recettes, dont la réalisation est assurée 

par le retour à l'ordre et par la sécurité de tous ; 

Arrête ce qui suit : 

Le paiement du semestre des rentes 5 p- 0[0, 4 1 [2 p. OiO, 

et 4 p. 0[0, échéant le 22 mars courant, s'effectuera à Paris 

et dans les départemens, aux caisses ordinaires, savoir : 

A Paris, à dater du 6 mars courant. 

Dans les départemens, à dater du 15 mars. 

Paris, le 4 mars 1848. 

M. GOUDCHAUX. 

Le Gouvernement provisoire à ses concitoyens. 

La République, en même temps qu'elle garantit les 

droits de tous, est appelée à servir tous les intérêts; le 

premier sentiment du Gouvernement provisoire a été de 

soulager les souffrances si vives des citoyens que la ba-

taille avait amenés dans les rues. 

Des secours sont accordés aux blessés; les travaux pu-

blics ont repris leur cours dans toutes les administrations; 

des ateliers nationaux fournissent aujourd'hui du travail à 

plus de dix mille ouvriers. Pendant que nous nous effor-

çons à rendre le présent moins pénible, la Commission 

permanente du Gouvernement recherche les moyens de 

résoudre pour l'avenir les plus grands problèmes de l'in-
dustrie. 

Grâce à ces premières mesures, la paix des rues s'est 

rétablie ; mais la secousse d 'une commotion aussi forte 

'aisse encore un certain ébranlement dans les esprits com-

me dans les intérêts. 

Le petit commerce, qui n'a qu'un accès difficile à la 

•Mnque, a besoin qu'on étende jusqu'à lui le bienfait du 

•redit ; le Gouvernement provisoire s'occupe de créer très 

Prochainement pour lui un comptoir d'escompte, 

ij» presse, cet instrument si puissant de civilisation, de 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Le Gouvernement provisoire de la République arrête : 
Sont nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel d'Amiens, M. 

Huré, avocat, en remplacement de M. Jallon, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Premier avocat-général près la Cour d'appel de Limo-

ges, M. Millevoye, substitut du procureur-général, en 

remplacement de M. Aubusson-Soubrebost ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bayeux, M. 

Villade, juge suppléant au Tribunal de première instance 

de Rambouillet, en remplacement de M. Sainte-Beuve. 

Fait en séance du Gouvernement, le 3 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

Voici les adhésions nouvelles reçues par le ministre 

de la guerre : 

Généraux de division : La Tour Maubourg, d'Arbou-

ville, de Vedel, Laborde, Saint-Joseph, Wathier. 

Généraux de brigade •• Potier, Duvergier, Dukermont, 

Ocher, Nacquart, Caminade, Meune, Berthemy, Le Char-

rier, Wimpffen, Shée, de Beaulieu, d'Outremont, La-

lande, Paillot, Saint-Geniès, Husson, Chalendart, Juche-

reau Saint-Denis, Tugnot. 

Intendans militaires : Roch, Lair, Bénard. 
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membres du Gouvernement provisoire. 

Les funérailles des citoyens morts dans les mémorables 

journées des 22, 23 et 24 février ont eu lieu aujourd'hui. 

Dès onze heures du matin, des flots de citoyens, des dé-

putations de tous les états, de la presse, des écoles ; tous 

les grands corps constitués de la magistrature, des scien-

ces, des arts, des lettres, des milliers de gardes nationaux, 

des nouveaux bataillons mobiles, les légions anciennes, 

dont les rangs se trouvent grossis de tous les citoyens 

sans uniforme qui se sont empressés de se faire inscrire ; 

toutes ces masses inondaient les boulevards, la place de 

la Madeleine, la rue Royale ei la place de la Bévolution. 

A midi le Gouvernement provisoire arrivait de l'Hôtel-

de-Ville, suivi d'un immense cortège. 

Le service funèbre a commencé alors, dans l'église de 

la Madeleine, toute tendue de noir à l'intérieur et en par-

tie à l'extérieur. Sur la tenture de la façade principale on 
lisait : Aux citoyens morts pour la Liberté. L'église 

était éclairée à l'intérieur par quinze lampadaires funèbres; 

entre le chœur et la nef était dressé un immense sarco-

phage en style égyptien, auquel on arrivait par une rampe 

de huit degrés, et dans lequel étaient placés quinze cer-

cueils renfermant les dépouilles mortelles de quinze vic-

times. Sur les côtés du sarcophage on lisait tWorts pour 

la Patrie. 

Les corps des autres victimes ont été placés la nuit 

dernière dans les caveaux de la colonne de Juillet. 

A midi un quart, les membres du Gouvernement provi-

soire, les ministres, suivis des membres des municipa-

lités, sont entrés et ont pris place au banc d'oeuvre. Les 

députations diverses et les familles des victimes ont occupé 

immédiatement après les autres places, et le service di-

vin a commencé. 

Les degrés de la façade principale du temple, à droite, 

étaient occupés par les choeurs, hommes et femmes, des 

théâtres de l'Opéra, des Italiens, de l'Opéra-Comique, et 

le péristyle par l'orchestre instrumental de l'Opéra, sous 

la direction de M. Girard. Les choristes étaient dirigés par 

M. Laty. 

A l'entrée du Gouvernement provisoire, les chœurs ont 

entonné et chanté la Marseillaise ; l'orchestre a exécuté 

ensuite une marche funèbre de Chérubini, puis, concur-

remment avec les choristes, le chœur du serment de Guil-

lanme Tell, un morceau de la Création, d'Heydn, et la 

prière de Moïse. 

L'exécution de ces divers morceaux a eu lieu en pré-

sence d'une foule immense, qui avait envahi entièrement 

la place de la Madeleine et la rue Royale, jusqu'à la place 

delà Révolution, toutes les fenêtres étaient garnies de cu-

rieux ,• on en remarquait même jusque sur les toits et les 

cheminées. 

La ligne des boulevards, depuis la Madeleine jusqa'à la 

Bastille, était occupée par une foule non moins compacte; 

les contre-allées étaient bordées de chaque côté, sur la 

chaussée, par un cordon tricolore continu, coupé d'inter-

valle à intervalle par des écussons sur lesquels on lisait : 

« Bespect aux mânes des victimes des 22, 23 et 24 fé-

vrier. » 

La chaussée était occupée par une haie mobile compo-

sée de détachemens de la garde nationale et de la troupe de 

ligne. 
Après la cérémonie religieuse, qui s'est terminée aune 

heure un quart, le cortège s'est mis en marche et s'est di-

rigé vers la colonne de Juillet, en suivant la ligne des 

boulevards, dans l'ordre suivant : 

En tête, un escadron de la garde nationale à cheval, 

suivi d'un escadron de dragons, d'un escadron de cuiras-

siers et d'une compagnie d'artillerie: venaient ensuite, pré-

cédés des maîtres des cérémonies des pompes funèbres, 

les corps de musique des six premières légions de la gar-

de nationale, tambours en tête : puis une compagnie des 

1" et 2' bataillons de chaque légion, entre lesquelles se 

trouvait une compagnie d'infanterie de l'armée. 

Immédiatement après, les corps des victimes places 

dans six corbillards, précédés des ordonnateurs et du 

clergé de la Madeleine, suivis par les membres du Gou-

vernement provisoire et les ministres au milieu des fais-

ceaux de la République. Derrière eux les familles des vic-

times, hommes, femmes et enfans, suivies par la munici-

palité centrale à la tête des municipalités d'arrondisse-

mens, des députations d'ouvriers de tous les corps d'état, 

de la presse, des Ecoles, de la magistrature, des Facultés 

en costume, précédées de leurs massiers, de l'etat-major 

de la 1" division militaire et de la place. 

Après diverses députations, on remarquait sur un char 

magnifique, traîné par huit chevaux, richement caparaçon-

nés, le symbole de la République au milieu de faisceaux 

de drapeaux tricolores. , 
Deux escadrons de cavalerie de la garde nationale et de 

l'armée fermaient la marche. . , 
Ce n'est que vers quatre heures que le cortège est arrive 

à la colonne de Juillet. 

Il a été reçu par M. Dupont de l'Eure et par le général 

Subervie, ministre de la guerre. 

Après quelques paroles vivement senties de M. Dupont 

de l'Eure, M. Crémieux a pris la parole et a dit : 

« Citoyens! 

» Voilà le soleil de la République; il vient dans toute 

sa majesté répandre les flammes d'en haut sur ces gran-

des et glorieuses funérailles ! (Bravos !) 

» Courbons-nous en deuil devant les cercueils de ces 

braves citoyens, morts héroïquement pour la liberté; nous 

leur devons une reconnaissance impérissable, et ils de-

vront vivre à jamais dans les souvenirs de la postérité; 

car ils ont succombé pour la cause de cette Bépublique, 

objet de nos vœux les plus vifs et de nos espérances les 

plus ardentes, pour cette République'que nous proc'amions 

naguère au nom du peuple souveia n. (Acclamat : ons.) 

» Le peuple ! nous l'avons connu deux fois depuis cin-

quante ans, ou plutôtnous croyions le connaître ; mais nous 

ne savions pas encore tout ce qu'il y avait en lui de cou-

rage, de patriotisme et de générosité ; il ne lui a fallu que 

trois jours pour nous le faire savoir, abrité sous un noble 

drapeau ; car le peuple a le sien aussi Le drapeau du sol-

dat est celui de la gloire; le peuple a pour drapeau une 

idée, la liberté ! (Bravo ! bravo !) C'est pour conquérir 

cette liberté précieuse que sont morts les braves que pleure 

la patrie. Que la reconnaissance publique s'écrie avec 

moi : Honneur aux héros morts pour la liberté ! (Immense 

acclamation.) 

» En 1789, à cette place, on prenait la Bastille ; en 1830, 

on nous donnait la colonne de la Liberté; aujourd'hui, 

nous avons fondé la République! Voilà la gradation. Ce 

sera la dernière révolution 1 espérons-le, et nos neveux 

conserveront un culte pieux aux citoyens qui ont assuré à 

la France un gouvernement républicain. 

» Citoyens, pour répondre aux sentimens qui vous ani-

ment, que d'éloquence ne faudrait-il pas !,Eh bien ! ce 

que je ne peux pas dire, que vos acclamations le disent 

pour moi. (Explosion de bravos.) 

» Chez les peuples anciens on a signalé quelques hom-

mes pour leur courage ét leur patriotisme. En France, à 

Paris, c'est le peuple entier qu'il faut admirer, le peuple 

qui aime la patrie d'un amour si ardent, et qui, le lende-

main, reprend ses travaux comme pour nous dire : J'ai 

fondé la liberté : à vous de la conserver. (Très bien! très 

bien ! ) 

» Aussi, citoyens, faut-il que la révolution garde un 

culte sacré aux hommes à qui nous devons la République, 

et que, à chaque anniversaire, ceux qui gouverneront le 

pays viennent au pied de cette glorieuse colonne s'écrier : 

Honneur aux fondateurs et aux martyrs de la Répubîi-

en est parti pour Londres le 3, à quatre heures de l'après-

midi. 
.Toute l'ex-famille royale et la plupart des personnages 

qu'elle a compromis, ou qui se sont attachés a sa fortune, 

se trouveront donc incessamment réunis en Angleterre, 

sauf la duchesse d'Orléans et ses fils. 

Louis-Philippe est arrivé hier vendredi à quatre heures 

à Londres. ' -

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 28 janvier et 4 février. 

ARBITRES FORCÉS. — NULLITÉ DE BREVET. — COMPÉTENCE. 

que ! » (Bravo ! bravo ! Vive la République ! ) 

Après quelques paroles de M. Garnier-Pagès, qui a 

promis à la France un gouvernement moral, et un cha-

leureux discours d'un combattant de février, M. Dupont 

(de l'Eure) a dit avec émotion : « Honneur à tout jamais-

aux glorieuses victimes de la révolution de février ! Vive 

la République ! » 

Ce cri est répété par les acclamations de la foule. 

Cette imposante solennité, favorisée par un temps ma-

gnifique, avait attiré sur les boulevards le plus immense 

concours dépopulation que nous y ayons jamais vu. L'or-

dre n'a pas été troublé un moment, et tous les rangs de 

la population, ceux de la garde nationale, de l'armée et 

des nombreuses députations qui suivaient le cortège, sem-

blaient confondus dans un sentiment unanime de con-

fiance et de sympathie. Les membres du Gouvernement 

provisoire ont été sur leur passage accueillis par de vives 

acclamations et par les cris de vive la République. 

La dépêche télégraphique annonçant que Louis-Philip-

pe, après être resté quelques jours caché dans les environs 

de Trouville, s'est embarqué au Havre pour l'Angleterre 

dans la nuit du 2 au 3, se trouve confirmée par les der-

niers avis de Londres; l'amirauté a été prévenue du dé-

barquement de l'ex-roi et de l'ex-reine Amélie sur les 

côtes d'Angleterre. 

Ce débarquement a eu lieu à Newhaven. Les deux fugi-

tifs avaient, à ce qu'il paraît, erré de ferme en ferme dans 

les environs de Tréport, et ils étaient tellement harrassés, 

que plusieurs fois ils ont été sur le point de se livrer. 

€'est jeudi qu'ils s'embarquèrent sur un bateau pêcheur 

français, près de Tréport, afin d'essayer de traverser le 

chenal. 

En mer, ils furent rencontrés par le vapeur l'Express, 

qui fait le service entre le Havre et Southampton, et qui, 

après les avoir reçus à son bord, se dirigea immédiate-

ment sur Newhaven. 11 arriva en vue du port à sept heu-

res du matin, le vendredi (le 3) ; mais le temps et la marée 

ne lui per mirent pas d'aborder avant midi. 

A l'embarcadère, l'ex-roi et l'ex-reine trouvèrent bon 

nombre de curieux qui leur firent bon accueil. 

Ils se rendirent à l'hôtel du Pont Bridge-hôtel, et le 

premier soin de Louis-Philippe fut d'écrire à la reine Vic-
toria pour l'instruire de son arrivée. 

Louis-Philippe portait une blouse et un paletot bleu que 

lui avait prête le capitaine de l'Express; il n'avait pas de 

bagages, pas même de quoi changer de linge. 

Un des directeurs du chemin de fer de Londres à Brigli-

ton est pârti de ce dernier port pour Newhaven avec un 

convoi spécial destiné à conduire l'ex-roi à Londres. 

Ce n'est point la duchesse d'Orléans et ses fils qui ont 

débarqué à Jersey, mais bien la duchesse de Nemours et 

ses enfans, plus le duc de Montpeasier, qui a pris le nom 
du général Lefèvre. 

Ces personnages doivent, après s'être reposés à Jersey, 

être partis aujourd'hui même (le 4) pour Portsmouth ou 

Southampton, d'où ils se rendront à Londres. 

La duchesse d'Orléans paraît s'être délinivement diri-

gée sur le Mecklembourg, en passant par la Hollande. 

Le duc de Nemours et la duchesse de Montpensier, après 

être restés à la légation belge jusqu'à Cinq heures du soir 

le 2 mars, en sont partis pour aller habiter provisoire-

ment East Sheen, maison de campagne qui appartient à 
M. Bâtes, beau-père de M. Vande Weyer. 

M. Duchâtel a débarqué fort tranquillement à Brighton, 
et M. Guizot, descendu à Douvres à l'hôtel du fais seau, 

1° Des arbitres forcés sont compètens pour statuer sur la nul' 
lilè ou la déchéance d'un brevet d'invention ou d'addition, 
entre associés, lorsque celte nullité ou celte déchéance ne 
sont pas fondées sur l'une des causes énoncées en l'article 30 
de la loi du 5 juillet 1844, et qu'elles n'ont pas pour effet de 
faire tomber l'invention brevetée dans le domaine public. 

2° Il ne peut être demandé par l'intimé des dommages -intérêts 
pour préjudice causé depuis l'appel, lorsque l'appel, sur sa 
demande, est déclaré non-recevable. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, qui fait connaître suffi-

samment les faits et les circonstances de la cause : 

« La Cour, 
» Considérant que les arbitres n'ont pas été appelés à sta-

tuer sur une demande en -nullité ou déehéaucede brevet d'in-
vention ou d'addilion, fondée sur l'une des causes énumérées 
en l'article 30 de la loi du 5 juillet 1844, et dont l'effet devait 
être de faire tomber l'invention brevetée dans le domaine pu-
blic ; 

» Qu'il s'agissait uniquement de savoir à qui, des deux as-
sociés, devait, aux termes de l'acte de société, appartenir l'in-
vention du dislributeur-formeur (il s'agissait de métiers à con-
fectionner les tissus), breveté par un brevet d'addition au'pro-
fit de Fouquet, et par un -brevet d'invention au profit de Ber-
thelot, de reconnaître si, en présence de la disposition de l'acte 
social portant que toute invention créée au cours de la société 
serait la propriété commune des deux associés, Fouquet avait 
pu s'attribuer exclusivement la propriété du distributeur-for-
meur, en prenant un simple brevet d'addition à un brevetd'in.-
vention, qu'il s'était antérieurement réservé, et si cette con-
travention devait donner lieu à l'application de la clause pé-
nale, insérée dans l'acte de société ; que la nullité du breyet 
d'addition, prononcée vis-à-vis de Fouquet seulement, ri'à 
eu pour objet que d'investir Rerthelot de la propriété de l'in-
vention en exécution de la clause pénale ; que la contestation 
était donc purement sociale et de la compétence du Tribunal 
arbitral ; considérant que les arbitres ont été appelés à statuer 
en dernier ressort ; déclare Fouquet non-recevable dans son 
appel ; 

» En ce qui touche les conclusions additionnelles de Berthe-
lot : . 

» Considérant que l'appel de Fouquet étant déclaré non-re-
cevable, la Cour n'est pas valablement saisie de la demande 
en dommages-intérêts résultant du préjudice causé par l'ap-
pel, déclare Berthelot non-recevable dans lesdiles conclusions.» 

(Plaidans: Mc Horson pour le sieur Fouquet, appelant; M* 
Lacan p r,ur le sieur Berthelot, int. — Conclusions contraires, 
sur la première question, de M. Anspach, substitut du procu-
reur-général.) 

Nous ne dirons rien sur la première question : la fin de 

non-recevoir était fondée sur la loi du 5 juillet 1844, qui 

attribue exclusivement aux Tribunaux de première ins-

tance la connaissance des nullités ou déchéances des bre-

vets d'invention, puisqu'elle exige la communication au 

ministère public : mais il nous semble que cette attribu-

tion n'a été faite que dans un but d'intérêt général, et lors-

que la nullité ou la déchéance doit avoir pour résultat de 

faire tomber l'invention dans le domaine public ; que si, 

au contraire, cette nullité ou la déchéance n'a d'autre por-

tée, comme dans l'espèce jugée, que de décider auquel 

des deux associés appartiendra une invention pour la-

quelle tous deux ont été brevetés, l'un d'un brevet d'ad-

dition, l'autre d'un brevet d'invention, cette question est 

essentiellement commerciale et de la compétence des ar-

bitres : car il ne peut résulter de la décision à intervenir 

qu'une nullité relative et une nullité absolue, dont le ré-

sultat serait de faire profiter le domaine public de l'inven-

tion. 

La seconde question était à notre avis plus délicate. 

Pourquoi, lorsque la Cour déclare un appel non-recevable, 

ne serait-elle pas aussi valablement saisie d'une demande 

en dommages-intérêts formée devant elle pour réparation 

d'un préjudice souffert depuis l'appel? Est-ce que l'article 

464 du Code de procédure, qui autorise cette demande, 

fait une distinction entre le cas où la Cour statue au fond 

et celui où elle écarte l'appel par une fin de non-recevoir ? 

Cet article ne fait aucune distinction et il semble résulter 

de la généralité de ses termes comme de son esprit, qu'il 

suffit qu'il y ait appel pour autoriser les demandes acces-

soires qu'il autorise : les intérêts, arrérages, loyers, pour 

éviter les frais et les lenteurs d'une nouvelle instance ;. 

les dommages-intérêts, pour réparation du préjudice 
causé par l'appel. 

Serait-ce parce que l'appel déclaré non-recevable est 

censé n'avoir jamais existé, et que la Cour est censée n'a-

voir jamais été saisie? Mais l'appel a si bien existé et la 

Cour a été si bien saisie qu'elle a statué et qu'elle a dû 

statuer pour faire tomber l'appel. 

Serait-ce enfin parce que la Cour, ne jugeant pas au 

fond, ne peut allouer des dommages qui ne seraient dus 

qu'en cas de confirmation? On conçoit, à la vérité, qu'au 

cas d'infirmation il n'y aurait pas lieu d'accorder dès dom-

mages-intérêts à un intimé qui perdrait son procès ; mais 

l'intimé qui fait déclarer l'appel non-recevable gagne tout 

aussi bien sa cause que celui qui" fait confirmer le juge-

ment, et il a eu tout autant de tort d'interjeter un appel 

qui était non-recevable qu'un appel mal fondé, et le préju-

dice souffert depuis l'appel par l'intimé n'est pas moins 
réel dans les deux cas. 

Nous pensons donc que la Cour, tout en déclarant l'ap-

pel non-recevable, aurait dû apprécier la demande en 

dommages-intérêts de l'intimé. 
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COUR D'APPEL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Sauzey, conseiller. 

Audience du 8 janvier. 

COMMIS INTÉRESSÉ. COMMERCE. — DOMMAGES—INTÉRÊTS. — 

CLAUSE PÉNALE. 

Un commis intéressé peut empêcher son patron de cesser le 
commerce, à moins de lui payer des dommages-intérêts. 

L'espèce de contrat qui intervient dans V espèce n'admet pas la 
substitution d'une personne à une autre. 

L'obligation avec clause pénale qui a reçu un commencement 
d'exécution tombe sous l'appréciation du juge pour, l'éva-

' luation des dommages-intérêts. (Code civil, 1152; résolu 
par le jugement seulement.) 

Le 29 novembre 1843, suivant conventions verbales, 

M. Véré s'adjoignait le sieur Sanglard, en qualité de con-

tre-maître intéressé dans son commerce de cylindrage, 

pour le terme de six années, devant commencer le 1" jan-

vier 1844. Pour le prix de son travail, Sanglard avait 

droit à un cinquième des bénéfices, sur lesquels ne pou-

vaient être prélevés que les frais de journées des person-

nes employées au cylindrage et ceux de l'achat des ap-

prêts, boulons à chauffer, charbon et colle, et tous les au-

tres frais d'entretien du cylindre, du loyer des apparte-

nons, etc., restaient à la charge personnelle de Véré; 

Sanglard devait être payé de plus, sur les deniers person-

nels de Véré et non sur les bénéfices, d'une somme de 

100 francs par mois à titre d'appointemens ; pour le cas 

où Sanglard voudrait se séparer de Véré avant l'époque 

indiquée, il devait en prévenir Véré un an d'avance, et 

pour celui où, par circonstances imprévues eu involon-

taires, Véré serait obligé de renvoyer Sanglard, il paie-

rait à ce dernier la somme de 3,000 fr. 

Cette convention reçut exécution pendant trois années, 

jusqu'au commencement de 1847, époque à laquelle Vé-

ré vendit ses cylindres et la suite de ses affaires au sieur 

Desvignes. Sanglard voyant dans ce fait une violation du 

traité du 29 novembre 1843, a, par exploit du 3 avril 

1847, assigné Véré devant le Tribunal de commerce de 

Saint-Etienne, aux fins de l'y faire condamner à lui payer : 

1° la somme de 6,000 fr. à titre de dommages-intérêts, 

pour inexécutiou des conventions ; 2° celle de 100 fr. 

pour solde de l'appointement ; 3° le cinquième des béné-

fices qui ont été faits et dont le chiffre sera déterminé par 

arbitre. 

Devant le Tribunal, Véré a déclaré être prêt à fournir 

à Sanglard, par l'entremise de Desvignes, son succes-

seur, l'exécution pleine et entière de la convention du 29 

novembre 1843, a payer le mois échu de l'appointement 

de Sanglard, et quant au règlement des bénéfices, il a de-

mandé qu'il fû t fait par un des membres du Tribunal de 

commerce, commis à cet effet. 

Le 4 mai, le Tribunal de commerce de Saint-Etienne a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par conventions verbales du 23 novembre 
1843, Sanglard est entré, en qualité de contre-maître, dans 
/'atelier de cylindrage du sieùr Véré, aux appointemens de 
100 francs par mois et avec intérêts d'un cinquième sur les 
bénéfices, lesquelles conventions devaient prendre cours le 
1" janvier 1844 et finir à pareille époque de l'année 1850; 

«.Attendu qu'aux termes des mêmes conventions, Véré s'est 
obligé à lui payer la somme de 3,000 fr. d'indemnité, dans 
le cas où, par circonstances imprévues et involontaires, il le 
renverrait : 

» Attendu que Véré a cédé à un siear Desvignes son atelier 
de cylindrage, et qu'il lui a imposé la condition de conserver 
Sanglard au même titre et aux mêmes avantages ; que Desvi-
gnes offre d'exécuter cette partie de sa convention avec Véré; 
que dans l'état il s'agit de décider si Sanglard doit se sou-
mettre à ce nouvel arrangement ; 

» Attendu que Sanglard a été décidé à traiter avec Véré par 
des considérations toutes personnelles à ce dernier, qu'il peut 
craindre de ne pas rencontrer chez Desvignes ; que, d'autre 
part, la coopération personnelle d'un individu à une entre-
prise quelconque ne peut être- transmise sans son consente-
ment comme la propriété d'une chose ; que dès-lors, Sanglard 
peut se refuser à continuer l'objet des conventions du 23 no-
vembre 1843 avec Desvignes; qu'il est en droit de réclamer 
des dommages -intérêts pour l'inexécution de son traité avec 
Véré ; 

» Attendu que si, aux termes de l'article 1152 du Code civil, 
lejuge ne peut restreindre le montant de l'indemnité stipulée, 
ce n'est que lorsque la convention n'a reçu aucune exécution ; 

» Attendu qu'il est reconnu par les parties que la conven-
tion a été exécutée depuis le 1 er janvier 1844 jusqu'au 4 mars 
dernier; que dès lors, aux ternies de l'article 1231 du même 
code, le juge peut modérer la peine eu égard à l'importance 
de ce qui a été exécuté ; que vainement Sanglard soutient, 
pour obtenir la totalité de l'indemnité stipulée, qu'aux termes 
de la convention elle est due en entier, quelle que soit l'époque 
où elle a été enfreinte; que telle n'a pu être l'intention des 
parties, 'sinon on serait amené à dire que lors même que la 
convention aurait reçu son exécution pendant toute sa durée 
moins un jour, la clause pénale aurait toute sa force, ce qui 
n'est pas admissible ; 

» En ce qui touche l'appointement réclamé par Sanglard : 
» Attendu que Véré a fait offre de le lui payer; qu'il ne 

peut y avoir de discussion à cet égard ; 
» En ce qui touche le règlement du cinquième des béné-

fices ; 
» Attendu que le oqmpte à faire pour cet objet ne présente 

pas une telle multitude de détails qu'il y ait nécessité de ren-
voyer devant un expert- arbitre pour le dresser, ce qui entraî-
nerait les parties dans des frais coûteux et inutiles; 

« Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne le sieur Véré, pour, ensuite, être 
contraint par toutes les voies de droit, même par corps, à 
payer à Sanglard la somme, de 1,500 francs, à titre de dom-
mages-intérêts pour inexécution de sa part delà convention du 
23 novembre 1843, et aux dépeus de l'instance, liquidés à 
20 fr. 70 c, outre les coût et accessoires du présent jugement; 
donne acte à Véré de l'offre faite à Sanglard de lui payer 
100 fr. pour un mois d'appointemens, et sous le bénéfice de la 
réalisation de celte offre le renvoie d'instance sur ce chef ; ren-
voie, pour le cinquième des bénéfices, les parties devant M. 
Barallou, juge suppléant près ce Tribunal, auquel elles sou -
mettront leurs comptes respect ils. » 

de son arrêt de défaut. 

(Conclusions de M. Gaulot, substitut de M. le procureur-

général; plaidans, M" Morellet et Humblot, avocats, as-

sistés de M" Ardaillon et Chapuis, avoués.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 17 février 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1" Des frères Rauty, Jean aîné, et Jean 3' du nom, contre un 

arrêt de la Cour d'assisses du département de Tarn-et-Garon-
ne, qui les condamne, pour vol qualifié, à la peine de cinq 
ans de réclusion; — 2° De Claude Mathias, plaidant, M* Bos-
viél, avocat, contre un arrêtde la Cour d'assises du Rhône qui 
le condamne à six ans de réclusion, pour faux en écriture de 
commerce; — 3° D'Antoine f'illié (Nord), vingt ans de travaux 
forcés, vol qualifié ; — 4° D'Adrien Patey (Seine), cinq ans de 
réclusion, tentative de meurtre avec circonstances atténuantes; 
— 5° De Noël-Joseph Goudry, dit Noë (Nord), travaux forcés à 
perpétuité, émission et tentative d'émission de fausse monnaie 
d'argent, ayant cours légal en France; — 6" De Noël Goude-
dranche (Finistère), vingt ans de travaux forcés, incendie de 
sa maison, habitée et assurée ; — 7° De Louis Maes (Nord), 
sept ans de travaux forcés, vol, la nuit, avec escalade et ef-
fraction; — 8° De Charles Guillot et de Pierre Guindolet 
(Nord), vol qualifié, huit ans de travaux forcés chacun; — 9° 
Du sieur Pierre-Sébastien Dupuy, pharmacien, demeurant à la 
Pointe-à-Pitre, contre un arrêt de la Cour de la Guadeloupe, 
qui le condamne à trois ans de prison pour sophistication du 
sulfate de quinine, qu'il était chargé de fournir aux hôpitaux 
militaires de la colonie. 

Sur le pourvoi de Rose Jacquemont, vouve'fiieyre, contre un 
arrêt de la,Cour d'assises de l'Ardèche qui l'avait condamnée à 
la peine de mort comme coupable du crime d'empoisonne-
ment, la Cour, sur la plaidoirie de Me Avisse, avocat, a cassé 
et annulé cet arrêt pour violation de l'art. 44 du Code d'in-
struction criminelle, pareequ'il n'était pas constaté que les trois 
médecins experts nommés pour vérifier si la condamnée était 
en état de suivre les débats eussent prêté le serment prescrit 
par le susdit article. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur-général à la Cour royale de Nîmes, afin de. faire 
cesser le conflit résultant d'une ordonnance de la chambre du 
conseil du Tribunal d'Aubenas et d'un jugement du Tribunal 
correctionnel de la même ville, dans le procès instruit contre 
Auguste Diauoux et Joseph Lacroix, inculpés de banquerouie 
simple, la Cour, vu les 'articles 526 et suivans du Code d'ins-
truction criminelle, sans s'arrêter à l'ordonnance susdatée, 
qui sera considérée comme nulle et non'avenue, a renvoyé les 
prévenus ci-dessus nommés devant la chambre des mises en 
accusation de la Cour royale de Nîmes, pour y être fait droit 
tant sur la préveniion que sur la compétence, conformément 
à la loi. 

COUft D'ASSISES DU TARN. 

Présidence de M. Cazes. 

Audiences des 22 et 23 février. 

EMPOISONNEMENT. 

Cette cause, qui depuis longtemps préoccupait l'atten-

tion publique par sa gravité et par les nombreux incidens 

qui avaient déjà deux fois nécessité l'ajournement des 

débats a reçu enfin son dénoûment. 

Alexandrine Rigaud, à laquelle on impute un crime hor-

rible, froidement calculé et froidement exécuté, est âgée 

de vingt-quatre ans, ses traits n'ont rien de remarquable. 

« Jean Segonne, dit l'acte d'accusation, vieillard septua-

génaire, habitait la commune de Prades avec une partie 

de sa famille. Propriétaire d'un petit domaine, il le culti 

vait lui-même, et son caractère était tel qu'il n'avait pas 

un ennemi dans la commune où il avait toujours vécu. 

Dans la matinée du 23 novembre dernier, il labourait son 

champ, et dans la nuit qui suivit le même jour il rendît le 

dernier soupir, après une courte agonie qu'avaient pré-

cédé des coliques et des vomissemens qui s'étaient succédé 

pendant toute la journée. Cette mort si prompte produisit 

quelque sensation dans le hameau : la famille l'attribua ou 

feignit de l'attribuer à une attaque d'apoplexie ; et si le 

mot d'empoisonnement fut prononcé, c'est François Se-

gonne, fils aîné du défunt, qui le murmura dans son inté-

rieur et peut-être avec ses voisins. Jean Segonne avait sa 

femme et trois enfans, une fille mariée dans l'arrondisse-

ment de Castres, François et Antoine, mariés tous deux 

dans la commune de Prades; l'aîné, François Segonne, 

avait été avantagé en se mariant par son père,- il habitait 

une maison voisine de celle de ses parens et vivait en 

bonne intelligence avec eux. L'étable à boeufs leur était 

commune, et c'est là qu'il causait le plus souvent avec 

son père, qu'il ne pouvait aller voir chez lui à cause de 

l'animosité qui l'éloignait de son frère Antoine et de sa 

belle-sœur, qui demeuraient clans la maison paternelle. 

» Antoine avait épousé Alexandrine Rigaud, qui apparte-

nait à une famille dont la plupart des membres avaient 

le sieur Véré a frappé d'appel ce juge-

interjeté appel incident en 

Le 4 juin 1847 

ment. 

Sanglard a, de son côté, 

chef relatif à l'indemnité. 

Le 18 août 1847, un premier arrêt fut rendu par défaut 

contre Véré ; en voici la teneur : 

« Sur l'appel incident , 
» Attendu que Véré ne s'est pas prévalu de la faculté que 

lui donnait la convention de renvoyer Sanglard avant le ter-
me stipulé, et que dès lors ce n'est pas le cas d'appliquer la 
clause pénale stipulée, mais qu'en se substituant un tiers 
auquel Sanglard n'est pas obligé d'avoir confiance, il a auto-
risé ce dernier à demander lui-même la résolution de la con 
veution avec réparation du tort qu'il peut en éprouver, tort 
soumis do plein droit à l'appréciation des Tribunaux ; 

» Attendu qu'en fixant à 1,500 fr. la réparation à laquelle 

Sanglard a droit, le Tribunal de Saint-Etienne en a fait une 
.sage évaluation ; 

» Par ces motifs, 

» La Ceur donne défaut faute de plaider contre Véré et M 1' 
Ardaillon, son avoué, et, statuant tant sur l'appel principal 
que sur l'appel incident, rejette l'appel incident; 

» Ordonne, en conséquence, que le jugement dont est appel 
sortira son plein et entier effet ; condamne l'appelant à l'a-
mende et aux dépens de son appel principal, et l'intimé à l'a-
mende et aux dépens de son appel incident. » 

Sur l'opposition, des débats contradictoires se sont en-

gagés , mais la Cour a maintenu les motifs et le dispositif 

subi des condamnations infamantes. Le père Segonne s'é-

tait opposé à ce mariage, et pourtant il avait consenti à re-

cevoir sa belle-fille dans son ménage. Celle-ci ne tarda 

pas à amener le trouble et la désunion dans cette maison, 

où elle n'avait apporté en y entrant aucune nouvelle res-

source. Jean Segonne lui parut avoir plus d'affection pour 

son fils aîné que pour son mari, et elle ne lui pardonna 

jamais cette préférence. Le vieillard ne cachait pas, du 

reste, son mécontentement, et se plaignait souvent de sa 

belle-fille, qui le menaçait, disait-il, de le faire périr. Le 

témoin Pages fut plusieurs fois le dépositaire de pareilles 

confidences. Jean Segonne lui avait fait même connaître 

son intention de se séparer d'Antoine et de sa femme, et 

l'avait prié de lui faire trouver de l'argent, afin que, dans 

ce but, il lui fût permis de désintéresser son fils, dona-

taire en avancement d'hoirie de 1,500 francs, ajoutant 

que, s'il ne trouvait pas de l'argent, il lui donnerait de la 

terre pour 2,000 francs, parce qu'à tout prix il voulait se 

séparer de sa méchante belle-fille. 

«Quelques jours avant sa mort, Jean Segonne fit part de 

sa détermination à son fils François, en ne lui dissimu-

lant pas, toutefois, que l'on cherchait chez lui à l'intimi-

der, en lui disant que « s'il quittait son fils Antoine, il ar-

riverait quelque chose. » Ces propos n'arrêtèrent pour-

tant pas l'exécution de ses projets; il défendit à son fils 

Antoine de se servir de ses bœufs, et dès le 23 novembre 

dernier il commença à travailler lui-même, aidé par son 

petit-fils, âgé de dix-sept ans. Ce jour-là même, vers huit 

heures du malin, le vieillard quitte son travail pour aller 

déjeuner; il se dirige vers son habitation, en passant près 

de l'endroit où travaillaient son fils Antoine et sa bru. 

Alexandrine le suivit et entra dans la maison bientôt 

après lui. Ils vivaient encore d'une vie commune. 

Au moment où l'accusée arriva, son beau-père mangeait 

des pruneaux, e,t, sous prétexte de les lui sucrer, elle y 

versa une poudre blanche qu'elle dit être de la cassonna-

de. Ces circonstances ont été racontées par Jean Segonne 

lui-même. Alexandrine ne les conteste pas : seulement 

elle cherche à en alfaiblir la portée, en disant que son 

beau-père n'ayant pu manger toutes les prunes qu'il s'é-

taitservies, elle mangea le reste elle-même; mais il n'existe 

pour contrôler cette assertion d'autre témoignuge que ce-

lui des faits, et celui-là est bien énergique contre l'accusée. 

«Après avoir pris son funeste et frugal repas, Jean Se-

gonne revint à la charrue; mais à peine a-t-il tracé un 

sillon qu'il éprouve des vomissemens violens. 11 rentre 

chez lui, et dans le trajet les vom'ssemens redoublent; il 

rentre chez lui en proie à d'horribles souffrances, et il at-

tribue son état aux prunes qu'il vient de manger. Sa fem-

me rentrée avant lui, lui prodigue ses soins, et, vers les 

trois heures, son fils aîné, averti de son état, va le visi-

ter. François manifeste l'intention d'aller chercher un 

médecin; il se rend même chez lui pour se préparer à par-

tir, mais sa mè-e, cédant on ne sait à quelle inspiration, 

vint lui dire que le malade est plus calme, qu'il faut at-

tendre, et que le lendemain quelqu'un ira chercher le mé-

decin. La nuit arrive, le malheureux Segonne est couché 

dans son lit, ses souffrance» continuent et deviennent 

pins atroces, ses membres se roidissent, et, à une heure 

après-minuit, il expire après avoirlreçu les secours de la 

religion. 
.. Après l'événement, quelques voisines qui se trouvaient 

dans la chambre où gisait le cadavre de Jean Segonne, 

s'entretenaient de ce malheur ; et comme elles ne se ren-

daient pas compte d'une mort aussi prompte, Alexandrine 

leur disait : « C'est un exemple qui est arrivé ; il avait dé-

fendu les bœufs à son fils Antoine. — Cette défense n'est 

pas ce qui l'a tué, répliqua la femme Agasse. — Peut-

être, reprit Alexandrine, il labourait les champs de son 

fils aîné et non pas les nôtres. » Dans la même nuit, après 

la mort de son mari, la mère Segonne alla s'asseoir au 

foyer de son fils François. Elle dit à ce dernier que son 

père avait attribué son mal aux prunes qu'il avait man-

gées; qu'il avait ajouté qu'Alexandrine avait versé une 

poudre blanche sur ces prunes. Dès ce moment, les soup-

çons d'empoisonnement germèrent dans l'esprit de Fran-

çois. •
 m 

» Trois jours après il en faisait part au forgeron Pages, 

et Pages lui disa>t que ces soupçons étaient fort graves et 

que peut-être il ferait mieux de ne pas en parler. François, 

après beaucoup d'hésitation, se décida enfin à faire part 

de ses soupçons à l'autorité judiciaire. C'est le 20 février 

qu'il porta sa plainte : il était d'autant plus excité à faire 

cette démarche, qu'un mois environ après la mort de son 

père, Alexandrine avait proféré des propos atroces dans 

une discussion qu'elle eut avec lui, à l'occasion d'une 

poule qu'on l'accusait d'avoir volée. François lui disait: 

« A présent on sait où sont les voleurs. » Alexandrine ré-

pondit : « Tu ne peux plus parler avec ton père dans l'é-

table; si tu veux lui parler il te faut aller au cimetière de 

Prades. — Il te tardait que mon père mourût, reprit Fran-

çois, tu lui as salé les prunes. — Je l'ai fait et il m'a plu, 

répondit-elle; il y en avait un qui m'embarassait; à pré-

sent il ne m'embarasse plus, prends garde à toi ! » 

» Immédiatement après avoir reçu cette plainte, M. le 

commissaire du Gouvernement se transporta sur les lieux 

avec M. le juge d'instruction. Alexandrine Rigaud ne se 

trouva pas à son domicile : elle était allée à Sorèze, voir 

sa famille, et les recherches faites dans la maison d'An-

toine Segonne ne firent découvrir aucun reste de poison* 

» Le 21 février, le cadavre de Jean Segonne fut exhu-

mé. Son identité constatée, il fut soumis à l'examen de 

deux docteurs. L'autopsie ne présenta rien de particulier, 

si ce n'est quelques taches jaunes dans l'estomac, et vers 

la région pylorique quelques larges plaques d'un rouge 

violacé, d'autres d'un rouge cerise. Les matières destinées 

à être soumises à l'analyse furent recueillies avec soin, di-

visées en cinq parties et renfermées dans cinq vases ; elles 

furent envoyées à Toulouse. Les opérations chimiques, 

confiées à MM. Filhol, Bernardet et Couseran, ont eu pour 

résultat de constater la présence de l'arsenic dans tous les 

organes recueillis. Le rapport de ces trois habiles chimis-

tes, rapproché des circonstances qui ont précédé la mort 

si prompte du malheureux Segonne, amenèrent à cette 

conclusion certaine : Jean Segonne est mort empoisonné 

D'un autre côté, les élémens de la procédure signalent la 

main qui a versé le poison. 

» Segonne était un homme vénéré dans la contrée, on 

ne lui a jamais connu qu'un seul ennemi, et cet ennemi 

était Alexandrine Rigaud, sa bru, celle qui était si jalou-

se de l'affection que le père de famille portait à son fils 

François, celle qui avait dit tant de fois qu'elle voulait le 

faire périr, celle enfin qui, une heure après la mort, si-

gnalait cette mort si subite comme une punition du ciel et 

qui osait s'applaudir un mois après d'avoir salé les prunes 

de son beau-père. Quoi qu'en disent les membres de la 

famille qui habitaient avec lui, Jean Segonne n'était point 

malade avant le 23 novembre ; et s'il est vrai que dans la 

semaine le vieillard avait eu une légère indisposition, il est 

constant que les vomissemens ne se sont manifestés qu'a-

près le déjeûner fatal auquel Alexandrine assistait seule, 

cela est reconnu par l'accusée elle-même, qui, pressée par 

la logique des faits, a dû avouer qu'elle avait versé une 

poudre blanche dans l'assiette de son beau-père, et lors-

que dans ses interrogatoires elle a cherché à diminuer la 

gravité de ces faits, elle est tombée dans des contradic-

tions qui n'ont servi au contraire qu'à rendre plus énergi-

ques les charges sous le poids desquelles elle est accablée. 

Depuis qu'elle a connu le résultat de l'analyse des experts 

chimistes, Alexandrine Rigaud a cherché à faire peser sur 

un autre la responsabilité du crime ; elle n'a pas formelle-

ment accusé François Segonne, mais celte accusation se 

pressent dans son dernier interrogatoire : « Je ne suis al-

lée, dit-elle, à la maison, qu'une demi-heure après mon 

beau-père; >> espérant ainsi donner à penser qu'un autre 

quielle auraitpus'introduiredansla maison en son absence 

et commettre le crime avant son arrivée ; mais cette as-

sertion, démentie par des témoignages et par tous les élé-

mens de la cause, ne peut avoir aucune portée aux yeux 
de la justice. 

» Quelle personne avait, en effet, intérêt à abréger les 

jours du malheureux vieillard? Serait-ce un étranger? Se-

gonne n'avait point d'ennemis? Serait-ce François, son 

fils aîné ? Mais François vivait avec son père en très bonne 

intelligence, il avait reçu de lui le quart de ses biens; i 

était le confident de ses douleurs, il n'avait qu'à gagner à 

la séparation qui était projetée par lui. Ainsi donc, Alexan 

drine avait seule un grand intérêt à faire périr son beau-

père; la séparation projetée par lui devait inévitablement 

nuire à son bien-être, et depuis le jour où elle avait de-

viné la préférence que ce malheureux vieillard avait pour 

son fils aîné, elle ne dissimulait pas son dépit et ses coupa-

bles projets de vengeance. On ignore, il est vrai, le lieu 
où l'accusée s'est procuré le poison ; mais il importe peu 

qu'on ne puisse, à cet égard, se livrer à des conjectures. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que l'arsenic a procuré la 

mort au malheureux Segonne, et que le déjeûner qui 1 

tué, a été saupoudré d'une substance blanche par la main 

d'Alexandrine Rigaud. C'est là ce que l'information devait 

surtout établir, et, à cet égard, elle ne saurait être plus 
concluante. •> 

Toute l'audieuce du mardi a été consacrée aux déposi 

lions des témoins, qui sont venus établir les faits consi 

gués dans l'acte d'accusation. MM. les experts chimistes 

Filhol, Couseran etRernadet sont venus justifier les con 
clusions de leur rapport, 

Sur la plaidoirie de M' Berinond, Alexandrine Rigaud 
été acquittée. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE -ifT^ 

(Correspondance particulière de la Gazette -

Présidence de M. McrveiuJ" 

Audience 4
U

 8 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

dette affaire, qui devait être jugée à la d • 

avait été renvoyée par l'absence d'ua tém
 nière

 «ew 

Sur le banedes accusés figure un jeune homm^
 lm^C' 

sont assez réguliers, et rien dans sa physiono °
ml

estw ' 

ce qu'on rencontre ordinairement chez l
es

 h
 n 'aO 

caractère vif et emporté ; au contraire
 S

o
 es
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deste, et à le voir, on ne comprend pas'
 cn

„î air
«8tii!? 

commettre le crime qui lui est imputé.
 niI)

ent \\ ̂  

Après l'appel des témoins, le greffier donn» i 

l'acte d accusation suivant : ue lect 

V. 

Justin Mougeot, entretei»it depuis
 an

 L 

coupables avec la nommée Geneviève Cholet î 
tyr, cabaretière à Rochefort. 11 avait 8ou\5*e £! 
efforts pour la décider a abandonnèr son mari t -

 11
 k 

vre. Mais celle-ci, retenue par un dernier sentie
 e 

deur, avait toujours repoussé ces honteuses nr 'H 
Ne pouvant vaincre cette résistance, l'accusé

 POsil
'°iis 

fatale pensée de donner la mort à sa maîtresse 'tJ^ i 
rir avec elle. Il ne cessait de lui répéter qu'il , .7 Hou. 

voir mourir et lui aussi, que de la voir malhe 

son mari ; que si elle ne voulait pas consentir 
aussi, que de la voir marneur^

1
' 

, s consentir à *i 58 

lui, elle serait cause de «on malheur. Quelques i
 aie 

le crime, il disait devant un témoin, en montrant 1
18 avat 

Martyr, qui ne l'entendait pas : « G..., je te tue • 

d'un coup de pistolet ; » et devant un autre : » r^^h 

pas que j'aille avec toi ? eh bien ! je te brûlerai l" ̂
Vfcl 

et à moi aussi.» 

» Animé de ces criminelles intentions, il se oré 

22 juillet dernier, chez le sieur Poitevin, armurier àr^' 

fort, acheta deux pistolets de poche, et sous le ■ * 

de les essayer, il pria l'armurier de les charm».1"^ 
An ,l/,„v AmimlInaD lU ..r,; A„ ."'8^ Chapllt 

lendemain, à cinq heures moins un quart du matin I 1' 
les époux Martyr. Ceux-ci avaient passé la nuitchel' 

ils n'étaient pas chez eux. Moueeot Jî i 

attendre dans une maison voisine. Quelque ternes ' 

au moment où ils rentraient à leur domicile, un in — 

éclata dans la même rue. Martyr y courut. L'accusé 

vu s'éloigner, se rendit précipitamment chez la 

Martyr. Celle-ci était aux latrines ; il alla la trouve 

prenant prétexte d'un départ prochain, il lui dit qu'il I' * 

lait lui faire ses adieux. Cette femme lui dit de s en alu 

et ferma la porte sur elle; mais lui, l'ayant ouverte h'' 

tira presque à bout portant un coup de pistolet à la n 

Une des chevrotines frappa la femme Martyr au-dessus t 

l'œil gauche et s'aplatit sur l'os du front. L'autre 2 
frapper le mur, où on l'a retrouvée. 

» Renversée presque sans connaissance, cette femme et. 
tendit cependant presque aussitôt une autre détonât 

C'était Mougeot qui, la croyant morte, venait de tenter i-

se suicider, en se tirant dans la bouche l'autre pistolet 

Rendue à elle-même, par le spectacle de son assassir 

tombé à terre, elle s'éloigna en courant et alla chercha 

secours et soins chez une voisine. Bientôt un chirurgie! 

d'un régiment lui fit l'extraction delà chevrotine, et dix 

jours après la blessure était cicatrisée. 

La gendarmerie se transporta immédiatement sur \t 

théâtre du crime ; mais on n'y trouva plus qu'un pistolet 

déchargé, une coiffe de femme noircie par la poudre et m 

mare de sang assez considérable. L'accusé, quoique griè-

vement blessé, effrayé de son crime, s'était précipité dar.s 

un puits situé près de l'endroit où il était tombé d'abord, 

On l'en retira et il fut aussitôt transporté à l'hospice. 

» Interrogé trois jours plus tard, il a énergiquemei; 

soutenu qu'il n'avait jamais eu l'intention de tuer la femme 

Martyr ; qu'il fallait attribuer ce qui était arrivé à son im-

prudence ; qu'en effet, ayant fait ses adieux à la femme 

Martyr, il lui présenta un pistolet, en disant : « Voilà com-

me je suis armé pour le voyage. » Et que celle-ci ayant 

voulu mettre la main sur le pistolet, le chien qui était ai 

repos, s'était abattu sur la capsule, et avait fait partir le 

coup ; que surpris de voir cette femme tomber, et 1» 

croyant morte, il s'était ensuite tiré un autre coup dans 

la bouche. 

» Ces allégations invraisemblables sont incontestable-

ment détruites par la nature des faits eux-mêmes. » 

Après la lecture des pièces, M. le président procède â 

l'interrogatoire da l'accusé. 

M. le président -. Quel est votre nom ? — R. I"
81

"
1 

Mougeot. 

D. Votre âge? — R. Vingt-et-un ans. 

D. Votre profession? — R. Boulanger. 

D. Votre demeure? — R. Rochefort. 

M. le président : Mougeot, vous savez 

êtes accusé ? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Dans la matinée du 22 juillet dernier, n' 

pas allé chez la femme Martyr? — R. Oui. ^ 
D. Dans quelle intention ? — R. De voir la femme -

1
'
4 

tyr et de lui faire mes adieux avant mon départ. 

D. Dans quel butétiez-vous armé de deux P
ist0

!
e

f
 i

(
, 

R. Pour m'en servir pendant mon voyage pour me
 dele

,
ollj 

D. Si telle était votre intention, pourquoi en
 aveî

'
0(iS

. 

déchargé un sur la femme Martyr, et Vautre sur -

même ? — R. Je n'ai pas tiré un coup de pistolet su 

femme : c'est elle qui en voulant m'airacher des
m

-

pistolet Ta fait partir. 

D. C'est donc elle qui est victime de son im] 
R. Oui. 

D. A-t-il existé entre, vous et cette femme des rei 

intimes? 

A cette question l'accusé a paru ne pas comF
 u t 

cependant, après la déposition de la femme Mari) % , , 

convenu qu'il y avait eu entre eux, pendant près 

mois, des rapports criminels. ■ (#0 
La seule déposition importante est celle de 

Martyr ; la voici : ,
 a

 t [
ar

t« 

D. Votre nom?— R. Geneviève Chollet, fem»e 31 

D. Votre âge ?—R. Vingt-deux ans. 

D. Votre état?—R. Cabaretière. 

M. le président : Faites votre déposition. j
eS

 |ii 

La femme Martyr : Le 22 juillet dernier,
 v

^
lieU

x.. 

heures du matin, pendant que je me trouvais au*
 Je

 p 

vis arriver vers moi l'accusé, qui, sans provoca
 aU 

part, me tira un coup de pistolet, qui m'alteig" 

sus de l'œil gauche. Tombant aussitôt baigné " . ̂  

sang, je n'ai rien su de ce qui s'était passe apr ' „
 S

e-

dant j'ai entendu presque aussitôt la détonati
0

' 

conld pistolet. iatio»
s cùU

i 
D. A-t-il existé entre vous et l'accusé des

 r
f^tf& 

pablea?— R. Jamais. L'accusé venait .
ha

 arte
na

l1
' 

chez moi pour réclamer une malle qui lui aPjj ^jj tff 

pourquoi vous 

que je ne voulais pas lui remettre, parce qu ' 

débiteur. 

et 

D. Comment se faisait-il que n'existant pa* . 

l'accusé des liaisons intimes, il se sort vm 
portefeuille de celui-ci une lettre signée et

 é
^"jJ(B|l» ' 

une femme honnête qui se respecte, »
a

*ï*V p
0
vt\ u 

l'écrire? — R. Cotte lettre n'élait pas
 Jc3

""
 bar

gée 

eus.'- : c'était une de mes amies qui
 m

'
ava1

'
 te

 et
 c

%* 
faire. Je l'avais écrile sur mon livre de com>

 eS
t « 

mon insu que l'accusé l'a fait disparaître ei . 
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ai dit un jour, que si je n'étais 

SÏÏ^^oS^'raccusation, et M' Potiers p.vsen-
S
j
8V

£n«e de l'accusé. ; 
tait I»

 d
?
f
t verdict du jury, il a été condamne,, avec c.r-

P'^'^ atténuantes, à sept ans de réclusion. 

con
stan^° ^ 

DÉPARTEMENS. 

2 mars. - Dans la soirée du 28 au 29 fé-
A,N

 M Martin notaire à Saint-Genix, était occupé, dans 
vrier

' ii hasse d'e son domicile, à l'aire une partie de cartes 
une

 sa
"^

ronie
 et son fils. Une détonation se l'ait entendre 

"^es d'une croisée que 

r mine et son fils. Une détonation se l'ait eni 

ave°
 sa

 "^.
iulft

 croisée que son volet ne protégait pas en 

ive qu'il a passe a p._. 
jectile pro

 c
i
rcons

tance pourrait faire croire que 

des j°
ue

" *
elte cr

iminelle tentative a fait usage d'un pis-

'^Ha direction de cette arme étant toujours moins sûre 

que celle
 dun

 "
sl

evénement rend
 i

ne
xplioable le ca-

Empiétement inoffensif de M. Martin, MM. Mon-
raC

- se d'instruction, et Bon, substitut, se sont immé-

péla,J
n
8

 tranS
p

0r
tés sur - les lieux, et y ont commencé 

diatenre ̂ ^
Qn

 q
U

j f
era

 probablement connaître le cou-

permettra de le punir. 

I e 29 février, les habitans de Gex ont solennelle-

~~t
 rec0

nnu le nouveau Gouvernement que la France 
10

 r de ee donner. Des drapeaux aux couleurs républi-
V

 • s ont été arborés sur les édifices publics. Des dis-
cal0e

 malo"ues à la circonstance, ont été successivement 

-MM. le sous-préfet, le maire de la ville, le 

M e" Poncet, avocat, 

f 

4 
et 

H 

nrononcé» par M». ie sotw-prerev, » 

ïloneldu22
,de

 ligne, ainsi que par 

etSaury, notaire 

PARIS, 4 MARS. 

Dans sa séance du 2 mars, la chambre des avoués près 

le Tribunal de première instance de la Seine, a pris l'ar-

rêté suivant : 

„ La chambre, 

Aorès avoir entendu le syndic, considérant que, dans les 
'"(instances actuelles, il est du devoir de tous les bons ci-

f 'vens Je donner à la République des preuves de dévouaient, 
en fei prêtant un utile concours; 

» Arrête que chacun des membres de la compagnie sera in-

v
jlé à verser immédiatement dans les caisses publiques le 

montant intégral des contributions de l'année 1848; 
» Arrête également que copie de la présente délibération 

sera transmise sans retard à chacun des membres de la com-
pagnie à la diligence du syndic. 

M. Durand Saint-Amand, nommé maire du 1" ar-

rondissement, le 25 février, a été le lendemain nommé 

avocat-général près la Cour d'appel de Paris. Forcé d'op-

ter entre ces deux fonctions, M. Durand Saint-Amand a 

résigné celles d'avocat-général. Tous les citoyens dul" 

arrondissement qui depuis que M. Durand Saint-Amand 

est à la tête de leur municipalité ont pu apprécier les 

éminens services qu'il a déjà rendus et pressentir ceux qu'il 

est appelé à rendre e core, ont appris avec une vive sa-

tisfaction la détermination qu'il a prise ; le barreau de Pa-

ris, dont M. Durand Saint-Amand est un des membres les 

plus distingués, sera heureux aussi de le conserver dans 
ses rangs. 

tion a-t-elle sollicité par mon organe l'honneur de venir 

vous assurer d
0
 son loyal concours. Fidèle à ses devoirs, 

elle a tenu ses audiences comme à l'ordinaire. Elle sait 

(lue la justice est une dette sacrée que rien ne dispense 
d acquitter. ^ 1 

"Citoyens, votre mission est grande et difficile: vous 
veillez au maintien de l'ordre et à l'action régulière de 

toutes les libertés, dans ce moment solennel où le peuple, 

exerçant la plénitude de ses droits, va, par ses représen-

tons, se donner une constitution politi
 jU

e. Il importe 

qu'une paix profonde et une sécurité complète président à 

ce grand acte de souveraineté. Vous serez au niveau de la 

grandeur de votre mission. Nous avons fo en votre sa-

gesse, en votre patriotisme, en votre fermeté ; ce eue 

vous avez fait jusqu'ici nous répond de ce que vous ferez. 

La nation vous secondera : d'un bout de la France à l'au-

tre, tous les Français, mettant en oubli ce qui a pu les di-

viser dans le passé, se réuniront comme un seul homme, 

dans un seul intérêt, celui de l'indépendance nationale, de 

raffermissement de la liberté et du salut de la patrie. 

"Quant à nous, magistrats et citoyens, nous persévé-

rerons dans l'accomplissement de tous nos devoirs publics 

et privés : nous en prenons l'engagement envers nous-
mêmes et devant vous. >> 

M. Marie, l'un des membres du Gouvernement provi-
soire, a répondu en ces termes : 

« Le Gouvernement provisoire accepte, au nom de la 

République, le concours que la magistrature vient lui don-

ner. La première pensée du Gouvernement provisoire a 

été de fonder la République, en prenant pour principe le 

respect de tous les droits, l'alliance de l'ordre et de la 

liberté. Jusqu'ici nous avons fait tous nos efforts pour ar-

river à ce grand résultat, mais nous avons compris aussi 

que, dans cette tâche difficile, nous avions droit d'être se-

courus par tous, et nous avons compté sur le concours de 

tous les bons citoyens. Au premier rang dans nos espé-

rances nous devions placer la magistrature. Ce que vient 

de dire M. le premier président nous prouve qu'en effet 

ces espérances ne seront pas trompées. Appuyés sur cette 

force qui est l'une des grandes forces de la patrie sous 

toutes les formes de gouvernement, nous n'hésitons pas, 

quant à nous, à prendre l'engagement de marcher dans la 

voie dans laquelle nous sommes spontanément et volon-

tairement entrés : dar.s la voie de justice, de vérité et 
d'ordre. Aidez-nous, Messieurs. » 

M. le premier président : Vous pouvez y compter. 

M. Marie : Nous y comptons, Messieurs, nous voulons 

avant tout le triomphe de la République ; c'est la forme 

du Gouvervement que nous avons longtemps désirée, 

pour laquelle nous avons longtemps combattu ; aujour-

d'hui elle est triomphante, acceptée. Ce premier besoin 

satisfait, il y en avait un second, c'était le besoin de l'or-

dre : nous avons appliqué, nous appliquerons tout notre 
dévoûment à ce grand résultat. 

» Voilà les sentimens du Gouvernement provisoire que 

j'exprime en son nom. La République est fondée, elle sera 

forte et puissante, avec le concours de tous. » 

La députation se retire aux cris de : « Vive la Républi-
que ! vive la République ! » 

M. le procureur-général Dupin donne le signal en criant 
avec énergie : « Vive la République ! » 

M* Cauvain a présenté la défense d'Alexandre Pierre. 

M. Leblond, substitut de M. le procureur-général, a 

conclu à la confirmation du jugement. 

La Gour a confirmé le jugement. 

— L'enquête criminelle à laquelle procédaient, à Rueil 

et dans les communes environnantes, M. le conseiller 

Foucher, et M. Flandin, avocat-général, a été terminée 

hier. Indépendamment des sept prévenus qui avaient été 

extraits de la Conciergerie et conduits sous la surveil-

lance d'agens du service de sûreté et de volontaires de la 

garde nationale mobile, sur le théâtre des attentats contre 

lesquels la justice informe avec une si active sollicitude, 

neuf autres individus, appartenant aux communes de 

Port-Marly, de Vaucresson, de Luciennes, etc., ont été 

arrêtés en exécution de mandats, et amenés dans les pri-

sons de la Seine. Le calme est désormais rétabli dans ces 

communes, où renaît la sécurité, et les travaux qui s'exé-

cutent avec autant d'ardeur que d'ensemble vont permet-

tre presqu'immédiatement de rétablir la circulalion sur 

le chemin de fer. 

— L'arrestation opérée au château des Tuileries d'un 

sieur Lefèvre, qui avait dérobé une somme de 1 ,500 francs 

en or, arrestation dont nous avons mentionné les circons-

tances dans notre numéro d'avant-hier, 2, ayant donné à 

penser qu'il restait sans doute encore à prendre des me-

sures d'ordre et de prévoyance propres à mettre les va-

leurs importantes que contient encore ce château à l'abri 

de toute coupable tentative, M. Caussidière, délégué. du 

Gouvernement provisoire au département de la police, a 

prescrit ce matin au chef du service de sûreté de se ren-

dre aux Tuileries, assisté d'un nombre suffisant d'agens, 

et de se mettre en rapport avec MM. Saint-Amand, gou-

verneur du château, et Ghàlons-d'Argé, commissaire du 

ministère de l'intérieur, pour examiner les lieux, se ren-

dre compte de l'état des choses, et aviser à tout ce que 
besoin serait. 

Nous n'entrerons pas dans -le détail des mesures prises; 

nous constaterons seulement que des portes ont été con-

damnées et des voies de communications interdites; que 

des postes nouveaux ont été établis, et qu'un service d'a-

gens expérimentés a été établi en surveillance. Deux fem-

mes trouvées dans une attitude su>pecte, aux abords du 

Palais, ayant été reconnues par le chef de service de sû-

reté poui des reprises de justice évadées de la prison de 

Saint-Lazare au milieu du trouble de la journée du 24 fé-

vrier, ont été arrêtées. 11 en a été de même d'un individu 

nommé P..., lequel, après s'être introduit dans les appar-

tenions du duc de Nemours, au pavillon Marsan, en bri-

sant les cadenas apposés comme mesure de sûreté sur les 

portes, y avait dérobé des papiers importans, au nombre 

desquels se trouverait, dit-on, un testament de M""' la 

princesse Adélaïde, sœur de Louis-Philippe. 

Ces trois individus ont été, par les soins de M. Caussi-

dière, mis immédiatement à la disposition de l'autorité ju-
diciaire. 

L'usufruitier ett né ls* novembre 1*96. 

Misa à prix : Pour le 1" loi, 

— Pour le 2« lot, 

— Pour le 3' lot, 

Total, 

S'«éra«ier pour les renseignemens : 

1* A M' Fouret, avoué poursuivant, dépositaire 

hier des charge», rue Sainte-Anne, 51. 

2* A M» Rendu, avoué, rue du 29 juillet, 3. 

5,000 fr. 

2,000 

2,000 

9,000 fr. 

d'une copie du ca-

(7040) 

T MAISON A MONTMARTRE R KJE 
Sainle-Anne, 51.— Adjudication en l'audience des criées du tribunal 

civil de la Seine, au l'alais-de-Jusliee, à Paris, deux heures de relevée, 

le samedi 18 mars 1818, 

D'HHC Maison, sise a Montmartre, à l'angle de. larueLévis, ci-devant 

rue Neuve-Poissonnière et de la rue Mi3ha, ei-devant rue Frédéric. 

Mi-e à prix., 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1« A M' Kouret, avoué puni-suivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges, rue Sainte-Anne, 51; 

2» A M' Dyvran ie, avoué, rue Favart, 8. (7041) 

VASTE KAISOH Etude de M e • CASTAIGNET , 

avoué, rue de Hanovre, 21.— 

Tenle aux enchères et sur baisse de mis» à prix, en l'audience des 

eriées du Tribr.nal civil de première instance de la Seine, le samedi 11 

mai s 1848, deux heures de relevée, en un seul lot, 

D'une vaste Maison, ses circonstances et dépendances, située à Paris, 

rue du Faubourg-St-Antoine, 75, et composée de sept corps de bâti-

mens, avec cour au milieu à laquelle on arrive par une porte co-
chère. 

Revenu actuel de 13,290 fr., non compris les logemens vacans, lui-

ceptibles d'une grande augmentation. 

Mise à prix réduite : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* Caslaigntt, avoué poursuivant la vente, rue de Hanovre, 21; 

2« A M" Berthier, avoué présent à la vente, rue Gaillon, 11 ; 

3e A M« F'aiseau-Lavanne, notaire à Paris, rue Neuve-Viviennë, 57 ; 

4° Et à M. Laveino, à Paris, rue de l'Université, 27 . (7045) 

p- 1ÀIS0I , EUE BEI FOSSES SAINT-
BFSMiBil I A EhlJe de M

° MASSARD et M* QUILLET, 
IliillAAIJ, 14. avoués à Paris. — Adjudication le 15 mars 

1818, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine : de 1° Une 

Maison, sise à Paris, rue des Fossés-Saint-Bernard, 14. Sur la mise à 

prix de 35,000 fr. — 2° Une Maison, sise à Paris, rue et place du Mar-

ché-Saint-Honoré, 28. Sur la mise à prix de G0,000 fr. 

S'adresser : 1» A M" Massa^d, avoué, rue Sainte-Anne, 57 ; 2° à M" 

(Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83 ; 3° à M" Chéron, 

avoué, rue de la Tixeranderie, 13. (7054) 

Versailles DAÏS ïiTT DU Vît Etude de M= RENAULT, 

(Seine-et-Oise) DU15 DU I iLbU avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 80. — Adjudication sur saisie immobilière, en l'audience des 

criées du Tribunal civil séant à Versailles, le 10 mars 1848, à midi; 
En un seul lot, 

Da différentes pièces de terre en nature de bois-taillis, appelées le 
bois du Pileu, 

Et d'une pièce de terre en nature de pré, 

Le tout situé sur les communes de Palaiseau et d'Igny, arrondisse-

ment de Versailles, d'une contenance totale de 74 hectares, 96 ares 12, 

centiares, acheté en 1841 172,000, et mis à prix seulement à 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M" Renault, avoué poursuivant, nie Duplessis, 86; 

Et ù Paris, à M« Rendu, avoué, rue du 29 juillet, 3. (7004) 

Par un arrêté du ministre provisoire des finances, en 
date du 3 mars 1848 : 

M. H. Guillemot a été nommé secrétaire-général des 

finances, en remplacement de M. Saint-Julie de Colmont ; 

Et M. Saint-Julie de Colmont a été nommé directeur-

général des forêts, en remplacement de M. Legrand. 

Des arrêtés du ministre provisoire des finances, en date 
du 1" mars 1848, ont chargé par intérim : 

M. Lebeschu, administrateur des tabacs, de la direction 

générale des tabacs, en remplacement de M. Siméon; 

M. Belesta, administrateur des contributions directes, 

de la direction générale des contributions directes, en 

remplacement de M. Laurence ; 

H. Tournus. agent judiciaire du Trésor, sous-directeur 

du contentieux, de la direction du contentieux des finan-

ces, en remplacement de M. Dessauret. 

Par un arrêté du ministre provisoire des finances, en 
date du 3 mars courant : 

M. Pelouze, membre de l'Académie des sciences, ins-

pecteur-vérificateur des essais, est nommé président de 
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' y a déjà plusieurs jours, la Cour de cassa-

M. Godard de Belbeuf, premier président près la 

Cour d'appel de Lyon, et M. Voysin de Gartempe, procu-

reur du roi à Mantes, ont adressé leur démission à M. le 
ministre de la justice. 

M. F. Flocon est nommé sous-secrétaire d'Etal au 

département de l'intérieur, en remplacement de M. An-
dry ane. 

M. Carteret, avocat à la Cour d'appel de Paris, a été 

nommé directeur de la division de la police au ministère 
de l'intérieur. 

— Une dépêche télégraphique annonnee que Bou-Maza 

a été' arrêté à Brest. On l'a fait mettre en lieu de sûreté, 

en attendant les intentions du Gouvernement provisoire. 

Le Conseil d'Etat a tenu aujourd'hui audience publi-

que sous la présidence de M. Maillard, pour l'expédition 

des affaires contentieuses. M. de Cormenin, à la tête d'une 

députation du Conseil, s'est rendu à la cérémonie des fu-

nérailles des victimes des 23 et 24 février. 

— Quatre licenciés en droit ont été présentés, à la l
r

* 

chambre de la Cour d'appel, par M
e
 Baroche, bâtonnier de 

l'Ordre des avocats. Après la lecture, faite par M" Baro-

che, des noms de ces licenciés, M. le premier président, au 

nom de la Cour et du consentement de M. Flandin, avo-

cat-général, a ordonné qu'ils seraient inscrits sur le tableau 

des avocats. , . , ■ 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'ils n'ont prêté au-

cun serment. 

— Le sieur Gueyton, fabricant bijoutier, était traduit, 

le 30 juillet dernier, devant la 8' chambre (police correc-

tionnelle), sous la prévention de tromperie sur la nature de 

la marchandise vendue, pour avoir mis en vente des' bi-

joux d'or fourrés. Le sieur Gueyton opposa une question 

préjudicielle, tendante à la nullité du procès-verbal de sai-

sie. Le Tribunal rejeta ce moyen et ordonna le renvoi de 

l'affaire à l'instruction. 

Le sieur Gueyton se rendit appelant de ce jugement. 

M' Rousset, avocat de la Régie, se présentait aujour-

d'hui devant la Cour pour défendre à cet appel. Avant 

d'entrer dans la discussion, M' Rousseta dit : « Messieurs, 

si, dans un jour aussi solennel que celui-ci, l'administra-

tion se présente pour résister à l'appel du sieur Gueyton, 

c'est que, dans l'affaire qui vous est soumise, il ne s'agit 
pas-d'une contravention purement fiscale, mais d'une ques-

tion dans laquelle le commerce et la société sont égale-

ment intéressés. » 

La Cour, après avoir entendu M. Leblond, substitut de 

M. le procureur-général, qui a conclu à la confirmation du 

jugement, et M
e
 Jules Fontaine, avocat du sieur Gueyton, 

a confirmé purement et simplement la décision des pre 

miers juges et condamné le prévenu aux dépens de son 

appel. 

— Le service pourla garde des détenus continue d'être fait 

à la chambre des appels correctionnels par la garde natio-

nale. Nous avons remarqué aujourd'hui parmi les citoyens 

qui se dévouent à ce service, M* Auvillain, avocat, et M" 

Burdin, avoué au Tribunal de première instance. 

— Le nommé Alexandre Pierre, agent d'affaires, rue 

des Noyers, 27, fut condamné, le 12 janvier dernier, par 

la police correctionnelle, à six mois d'emprisonnement et 

25 francs d'amende, pour une escroquerie commise en 

prenant la fausse qualification d'agent de la préfecture de 

P
 Pierae avait établi une agence d'affaires sous le litre 

étrange d'Office général des espions de Pans. Il avait 

répandu, à très grand nombre, des prospectus dans les-

quels il disait avoir terminé sa bibliothèque universelle 

des renseignemens, et être à même de fournir, dans les 

vumUpiaLre heures, des indications précises sur la sol-

vabilité, la vie privée elle caractère de tous les individus; 

il annonçait aussi qu'il se faisait fort de retrouver les es-

crocs et les débiteurs qui se cachent. . 
M. d'Esparbès, conseiller, a fait le rapport de 1 attaire. 

ETRANGER. 

- — I RLANDE (Dublin), 29 février. — i Dès que la nouvelle 

de la révolution survenue à Paris, le 24 février, a été 

connue dans cette ville, M. Carolan, conseiller municipal 

à Dublin, a proposé dans une assemblée du conseil de 

convoquer demain une réunion du maire et des aldermen. 

Cette convocation a été aussitôt ordonnée. On délibérera 

sur une adresse de félicitation au peuple français. 

10 PBOPIIÉTÉS A VERSAILLES 

— Les filateurs de Paris et des environs (cachemire, laine 
et coton) se sont réunis, le 3 courant, pour former une com-
mission relativement à la question si importante des heures de 
travail dans toutes les filatures. Cette réunion, composée de 
35 à 40 filateurs, a nommé pour ses membres représentans : 
MM. Biétry, Hindelang, Bourdon, Platarek, Bel lourde, Fournier 
et Gimbert (secrélaire). Il a été décidé que les ouvriers de 
chaque filature seraient invités à nommer un délégué par ate-
lier, et que les élus se réuniraient en commission conjointe-
ment avec les membres ci- dessus nommés. Avis en a été donné 
au Gouvernement provisoire, lequel a répondu qu'il approu-
vait en tous points le but moral de cette décision; et qu'il était 
prêt à donner sa sanction, après avoir entendu la commis-
sion générale. Ainsi, 35 à 40 ouvriers sontappelés à délibérer 
et à s'entendre avec les filateurs pour régler définitivement 
cette question de travail, qui intéresse au plus haut point l'hu-
manité pour les travailleurs, et la prospérité du commerce 
national. Tout le monde appréciera l'équité d'une pareille dé-
cision. 

— MM. les administrateurs de l'ex-compagnie d'assurances 
militaires LA ROYALE , se sont empressés de changer le titre de 
eur compagnie en celui de L'INTERMÉDIAIRE des Familles et de 

l'Armée, dès que la glorieuse République française a été pro-
clamée par le Gouvernement provisoire. Ils croient devoir en 
prévenir le public et leurs nombreux intéressés, comme aussi 
leur faire savoir que l'excellent mode de la mutualité adopté 
par la compagnie, ainsi que ses statuts, présentant les plus 
grandes garanties et l'économie la plus sévère, ont été main-
tenus dans leur intégrité. 

Versailles 

(Seine-et-Oise). 

Etude de M* RENAULT, avoué à Versailles, rue Duplessis, 86.—Vente 

en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 16 
mars 1848, à midi, 

1° D'une maison avec jardin, sise à Versailles, impasse du Débarca-
dère, 5. 

Mise à prix , 1 8 ,000 francs. 

2° D'une maison avec jardin, sise à Versailles, impasse "du Débarca-
dère, 2. 

Mise à prix, 15,000 francs. 

3° D'un autre jardin, derrière la maison, impasse du Débarcadère, 2. 

Mise à prix, 4,000 francs. 

4» D'une grande maison, sise à Versailles, rue Duplessis, 95. 

Mise à prix, 50,000 francs. 

5» D'une grande maison dite HOTKL CARIGSTAN, sise à Ver-
sailles, avenue de Saint-Cloud, 40. 

Mise à prix, 40,000 francs. 

6» D'une maison sise à Versailles', rue d'Angivilliers, 18. 

Mise à prix, 30,000 francs. 

■ 7° Dune grande pi opriélé formant autrefois XiA. GEOE», sise à 

Versailles, à l'encoignure des rues Ducis et de la Pourvoirie. 

Mise à prix, 80,000 francs. 

8» D'une maison sise à Versailles, avenue de Sceaux, 1 . 

Mise à prix, 18,000 francs. 

9» D'une grande maison dite HOTEL DE LA CHAKfCSXi&E-

RIE, sise à Versai les, rue de la Chancellerie, 24. 

Mise à prix, 30,000 francs. 

10" Dune maison sise à Versailles, rue Saint-Louis, 5. 

Mise à prix, 15,000 francs. 

11° Et D'une maison avec jardin et dépendances, sise à Chàteaufort, 
près Versailles, et servant autrefois de presbytère. 

Mise à prix, 4,000 francs. 

NOTA. — La plupart des immeubles ci-dessus sont des propriétés da 

produit, les autres sont des propriétés bourgeoises. 

S' adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M" Renault, avoué poursuivant, rue Duplessis, 86-

2° A M" Legrand, avoué présent, place Hoche, 4; 

Et à Paris : 3° A M° Leroux, notaire, rue Grenelle-St-Honoré, 14 

(7005) 

INSERTION JUDICIAIRE. 

Paris 

ÉTUDE D HOISSIER 

SPECTACLES DU 5 MARS. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — La Muette. 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE .— Le Mariage deFigaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — 

O DÉON. — Les Victimes cloîtrées. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Monte-Cristo (l re partie). 
O PÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur de Preston. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Les Enl'aqs de troupe Lauzun. 

G YMNASE. — La Clé dans le dos, Léonie, Christophe. 
T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Banc d'huitres. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Guillaume Tell. 
GAITÉ. — Christophe Colomb. 
AMBIGU. — Notre-Dame-des-Anges. 

D IORAMA .—Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des Lantern, 

A céder très benne Etu-

, de d'huissier , d'un pro-
duit de 6,000 fr., dans une ville importante, siège de préfecture et 

de Cour royale, à 30 myriamètres de Paris (chemin de fer presque Uni) 

S'adresser à M. BERRUR1ER, huissier à Paris, rue des Fossés-

Montmartre, 13. (7021) 

Jolie brochure in-8", par H. ELORY , chez 
Delaunay et Dentu , libraires, au Palais-

Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdeau. Prix • 60 c 

(663) 

L'ANARCHIE. 

AïïBIEKCa DES CRIÉES 

Pari» Etude d« M« JARSA1N, avoué, rue Cboiseul, 

2. — Vente sur licitalion, en l'audience des MAISON 
criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-
di 15 mars 1848, une heure de relevée, 

D'une maison sise à Paris, rue-du Faubourg Saint-Denii, 135 

Bordeaux ou Bourgognes, 
rouges ou blancs, rendus, 
sans frais à domicile. 

ÏO.0O0 fr. 

jardin pouvant recevoir des construction». 

Mite à prix, 

S'adresser pour les renseignemens 

l'Aï" Janain, avoué-poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-
chère, rue Choiseul, î; 

î* A M» Dessaignei, notaire, place des PeliU-Pères, 9. (1018) 

Paru 
îTiUHn HftTPï V

1
"

1
"

 d<J M
" UKSPAULX, avoué 

— UnAnll nUltlL à Paris, place du Louvre, 26. — 

Vente, par suite de surenchère, en l'audience des saisies-immobilières 
du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 16 mars 184», 

D'un grand Hôtel avec cour et jardin, sis à Paris, rue du Grand 
Chantier, 3. 

Mise à prix, 256,725 fr. 

S'adresser : 1» audit M" Despaulx ; 2° à M'" Dyvrande, rue Favarl, 

n. 8; Marchand, rue Suint-Honoré, 283; Picard, rue du Port-Mahon, 

D. 12, tous les trois avoués à Paris; 3*à M' Fremyn, notaire, rue de 

Lille, 11. (7038) 

Parti OAHIfnt! PiDIPlï T0 L'Inde du M« FOURET, 

— OUAimLa tArllÂLLo avoue* Baril, r»e 81*1 
Anne, 51. — Adjudication eu l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine au Palai»-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée le sa-

medi 18 mars 1848, en troislots qui ne pourront Ê:re réuuia : ' 

1° De l'usufruit d'une Somme capitale de 35,33'J IV. 1 c. 

2° De l'usufruit d'une Somme capitale de 15,531 fr. 25 c. 

3° De l'usufruit d'une Somme capitale de 15,094 fr, 75 c,' 

NOUVELLE PRESSE COPIERA 15 FRANCS. 
De bureau et voyage. RAGUENEAU, rue du Bouloi 22. 

NOUVELLE PRESSE SSS^&iS^Î 
RAGUENEAU, rue du bouloi, 22. (655) 

BONSTINS ORDINAIRES ~ 
à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-
colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, le 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état de 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin, 7, vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 
ordinaires, et invite \è public à en profiter; vins supérieurs à 
•15, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à .6 fr. la bout 

 (680) 

nnrilt'NV A1NÉ
'
 INVELLTEUR

 «NIQUE des chapeaux mécanj -
UUullIillll ques s'ouvrant seuls. Maison de détail, boule-
vard Saiul-Denis/J bis ; fabrique de gros, 7, rue Geoffroy Lan-
gevin, au Marais. 

CiCHOn COLLINI DE BOLOGNE, bo 
rafraîchit la 

„ bouche, élanche 
lu mû, parfume 1 haleine et enlève l'odeur du cigare. Vente en 
gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en gros, rue de l'Ar-
bre-Sec, 20, et chez tous les marchands de tabac. I IV. la boîte. 

 (588) 

Les médecins ordonnent, pour les guérir, le remède 
de M. G EUVAIS , ex-chirurgieu-pédicure de S. M. la 

roi des Belges, rue de Richelieu, 29, au P». 1 fr. 25 c. le rou-
leau avec la brochure. (559) 

Tïlt ATHP en
 P

leine
 exploitation à Paris, à vendre ou à 

IHLAI1U1 louer présentement; s'adressera M" Deluualme, 
notaire, rue Neuvo Saint-Auguaùn, 3. (887) 
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BUREAUX, RUE MONTMARTRE, 169. — ABONNEMENT 

TOUS LES ABONNÉS 

RECEVRONT GRATIS 

Paris, 10 fr. ; Province, 12 fr. - Paraissant le 1" de chaque mois. - Les Abonnement partont du 1" novembre. 

LE 

GRAND LIVRE DE LA H41TRESSE DE M.IISOS 
Comptabililé des Dames pour 1848, 

qui se vend séparément ;i fr., province, il fr, 25 cent. 

On ne s'abonne pas à moins d'une année 

Journal d'économie domesti
<m 

d'aiguilles, donnant à
 s

,< \
 e 

—,_- _. ___m wmma JOUI nui u. crono 

CONSEILLER DES DAMES 800 Dessins de Taii. 
Gouache, XMti^***. 
eeaux de Mur'- de B Méj 

*». Patron,-^«^l» 
Les ARTICLES sont RÉDIGÉS par les plus CÉLÈBRES ÉCRIVAINS, la MUSIQUE sera toujours des PREMIERS COMPOSITEURS, les DESSINS DE /TAPISSERIE et les PATRONS DE BRODERIES sortent de la maison. SA'J

 TLC

' 

LES CINQ PREMIERS NUMÉROS PARUS CONTIENNENT trois charman. dessins de tapisserie coloriés à la gouache, En LITTÉRATURE : Cinq articles d'économie domestique, rédigés par des écrivains spéciaux, el donranl de, °
D

" 
de la maison Sajou ; cinq planches de broderies, contenant ensemble plus de deux cents patrons, dessinés par MM. Sajou. - Quatre conseils utiles à loules les maîtresses de maison — Des Nouvelles et articlet littéraire, de M-^Imile de Gir

ardi
!

ec
«t*, 

charmantes gravures de mode, — un patron de robe, grandeur naturelle, de M™" Girard, couturière en grande réputation. — Un Surville, Elodie de Savignac, Camille Lebrun, Elisa de JHirbel, Ancelot, de Vieux-Bois, de MM. Méry, J„i
ien tc

°> C|
otil

^ t, 
plan lithographié d'un dîner de 10 couverts servi au Rocher de Cancale. — Des romances de Jenny Lind, de, MM. Perrier de l'Opéra debrand, Léo Lespès, auteur du charmant ouvrage intitulé : Le. douze Joyaux de Naimé bultane^im 
et d'Alfred Quidant, le compositeur à la mode Une polka de M. Lefébure-Wely, ut une valse de Marcailhou. de l'année. —- Des Poésie, de M" " Emile de Girardin, Hermance Lesguillon, [Anai. Segala., do MM 

loppe d'Onquaire, etc., etc. 

Le numéro du 1" avril contiendra Catarinetta, canzonettina, délicieuse production musicale de M'"" Victoria Arago, et Cligne.-Nussette, charmant quadrille de M. Aulagnier 

'««publié dafeRj 
«• le vicomte d'AriiL" V 

1 

Indépendamment de ce qui précède, loules les personnes qui s'abonneront au Conseiller des Dames, recevront, à litre de prime, le Grand-livre de la Maîtresse de maison, comptabilité pour 18-18, ouvrage indispensable aux dames qui aiiiietd ÏORDRE et I'KCO.VOW.., 

' à l'ordre du directeur du Conseiller de. Dame. ; ou chez lous les libraires, et dans tous les bureaux de diligences. (An
r
ançi,*\

E
' On s'abonne, pour Paris, rue Montmartre, 169; pour les départemens, en prenant au bureau de poste le plus voisin un mandat de 12 fr. 

6 
ÉDITION. LIS 

Librairie rte Jurispruilcnce ancienne et moderne, VIDEOCO «Isa allié, éditeur, place du Panthéon, 1. 

r 

à Paris. 

TENUS TOUJOURS AU COURANT DS U LÉGRUTI». 

Contenant les décrois du Gouvernement provt • ' 

République, la Déclaration des Droits de l'H*"* ̂  'a 

1791, une nouvelle corrélation des nrtini ,
 0lI,rne L 

.... ai «ues entre t 

Ws&r M. TKIJIiKT, Avocat à la Cour d'appel de Paris, 

Cette SIXIÈME ÉDITION des CODES, imprimée sur papier collé glacé, a paru sous trois format* : in-8°, in-18 et in-32 (format de poche). L'in-8° coûte 8 fr. ; l'in-18 ou l'in-32, ri (Y. 

on recevra franco pour toute la France ; mais alors il faut envoyer un mandat payable dans Pans. 

un Supplément par ordre alphabétique ronf > 

TOUTES EE* EOBS l^EM^*"
13

"
11 

Une '1 ahle générale des matières et un ' 

DICTIONNAIRE DES TERMES DUi DR
0l

,, 

an 

— En ajoutant 1 fr. BO cent, pour l'in-8% et 1 fr. pour 
les Petits f

orit 

D LA CLEMENTINE BUREAUX 
A PARIS' 

N. ai-

A ROUEN , 

BUE AMIÈRE, I. 33, JU II. UUUIIIUH 1 I11U RUE 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE MUTUELLE MOBILIÈRE ET IMMOBILIERE CONTRE L INCENDIE 
des USINES, FABRIQUES et MANUFACTURES. 

Autorisée par ordonnances royales des 1 juillet 1840 et 25 juillet 1840, pour les ("éparlemens ci-après: Seine-Inférieure, Seine, Eure, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calais, 
Ardennes, Aisne, Marne, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Calvados, Orne et Manche. — Mise en activité le X" novembre 1843. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. MALETRA père, fabricant de produits chimiques, 
président; STACKLER, fabricant d'indiennes ; VIS1NET, 
directeur du gaz de Saint-Sever; TH. CHENEVIERE, 

4e EXERCICE. - COIPÏE-REKDU. 

fabricant de draps; P1CQUOT-DESCHAMPS, filateur ; CENSEUas: . 

MOR1CE, raffln. de sucre ; DOUGNAC, filateur de coton ; MM. PREVOST, ralïïneur à Paris ; BAUDOUIN, fabri-
QUENET aîné, teinturier ; LEVAVASSEUR (Robert), épu- cant de cuirs vernis; TASSEL jeune, filateur. 
rateur; RICARD, constructeur-mécanicien; FEVËZ (Léo- DIRECTEURS : 

pold), filateur ; CUVEL1ER, meunier, maire de Darnétal. MM. ALPHONSE AUVRAY , GA1GN0EUX. 

Des comptes vérifiés et arrêtés par le conseil d'adminisl. de LA CLÉMENTINE, il appert que, pendant les quatre années depuis les 
quelles la société est en activité, la contribution aux sinistres pour les usines et fabriques ci-aprés désignées a été fixée comme suit : 

DÉSIGNATION DES USINES, FABRIQUES ET MANUFACTURES. 

Fabriques de calicots el de tissus de fil ou de colon sans filature, fabriques de bougies ou de chandelles lans fonte de 
suif, scieries mues par l'eaû, fabriques de savon, de plomb laminé, de chapeaux, d'épingles, de soude, de lapis, de voitu-
res, de cardes ; brasseries, foulons, blanchisseries avec séchoir à froid, bains, machines et mécaniques. 

Teintureries avec séchoir à froid, forges, fonderies, fabriques de draps sans filature, moulins à blé, machines à vapeur, 
toiles peintes. 

Fabriques d'indiennes, de colle-forte; papeteries sans étendoirs, moulins à huile, scieries mues parla vapeur, fabri-
ques de éhandelles avec fonte de suif, tulles et dentelles, distilleries d'eaux-de-vie, flambages et grillages d'étoiles. 

Filatures de laine peignée ou sèclie, leinlureries avec séchoir à chaud, moulins à veut, cuirs et métaux vernis, verre-
ries, poteries. 

.Filatures .Je laine erasse, papeteries avec étendoirs, produits chimiques inflammables ; sucre de betteraves, chauffage 
et cuite à la vapeur. 

Papeteries, anciens procédés ; sucre de betteraves, chauffage et cuite avec calorifères ; térébenthine et vernis. 
Filatures de colon chauffées à la vapeur, éclairées au gaz; filatures de lin. 
Filatures de coton chauffées à la vapeur et non éclairées au gaz; raffinerie de sucre, cuîle à la vapeur, fabriques de 

|ouate. % 
Filatures de colon chauffées par poêles et éclairées à l'huile ; fabriques de garance avec calorifères. 

CONTRIBUTON PAR ANNEE 
et pour 1,000 francs de valeurs assurées. 

l r« ANNÉE. 2ino ANNEE. 3 1»" ANNÉE. 4nxe ANNÉE. MOYENNE. 

Fr. c. Fr C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. 

0 18 0 75 0 63 0 59 0 53 

0 22 0 90 0 76 0 71 0 64 

0 30 1 .9 1 02 0 95 o] 86 

e 45 1 79 1 53 ' 1 43 L 30 

0 60 2 38 1 01 1 90 1 73 

0 75 2 98 2 55 2 38 2 16 

0 90 3 58 3 06 2 85 2 59 

i 05 4 18 3 57 3 33 3 03 
i 20 4 77 4 08 3 81 3 46 

Les contributions s'appliquent auxbalimens construits en pierres, briques ou moellons, «t aux mobiliers et marchandises répostés dans des bâtlmens de celte nature. 
MM. les manufacturiers qui désireraient obtenir des renseignemens plus étendus ou se faire assurer, sont invités à adresser leurs demandes à la direction, où à l'un de MM. les membres du 

conseil d'administration. (Affranchir.) \ 

Rue Montmartre, 
111, 

A PARIS. 

/ Ci-devant . 

( LA ROYALE ) 

L INTERMÉDIAIRE 
DES FAMILLES ET DE 1/ARMÉE. 

Compagnie d'assurance» mutuelles pour la libération du service n!n
 A<1 

étendue à toute la France et représentée dans chaque caaton
 ,ff| 

BUT DE LA COMPAGNIE : Remplacement de Jeunes Soldats de la classe de 1847 mr I» ' 
Mutualité, qu|,_dansj£s circonstances présentes, OFFRE SEUL GARANTIE ET ECONOMIE. —Wsi ■ eï. Î! ^ 

-MODE D'OPEREa : : Au moyen de la mise de GOO fr., que l'assuré doit remettre avant le tir* 
dépositaire de son choix, l'administration se charge de remplacer tous ses sinistrés , en faisant M f •' 

cun d'iux dans les bénéfices de la répartition, dont te dividende sera connu un mois après la clôture dé'r'^'
tla

' 
listes du contingent de toute la France, et qu'ils recevront directement des dépositaires. ae liniUvc 

COMPAGNIE DES EAUX DE SAINT-DENIS, 
CONCESSION DE 75 ANNÉES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ville de Sainl-Denis, entièrement privée d' 

CAPITAL SOCIAL : 500,000 FRANCS. 

Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, de trois mois en trois mois. — Intérêt à 6 OiO m 
Dividende a espérer : 10 OlO au moins. —Tirage au sort lous les ans pour l'amortissement du caoital • un»!'

1
™" 

2,000 fr. accordée à un numéro sortant désigné. — ON SOUSCRIT tous les jours, de dix heurp.T,, ,medi 

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ , RUE RAMEUTE AU, 54.
 8 ,5| a

n
rp > J« 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement fixés dans la bouche sans le secours de crochels ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes denu 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le nombre des dents artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTUITÉ ) 

CiVÉJRISON et MASTICATION IMMÉDIATE DES DEXTS MALADES. 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE ( APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS PIVOTS etc ) 
Troisième édilion du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERTATION DES LENTS. — Ptii' s lp 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de t Auteur, 363, rue St-Honoré, près l'Eglise de l' Assomption «il 

AVIS. — Les ACTIONNAIRES de la Société des Gla-
cières réunies de Saint-Ouen, Gentilly et dépendances, 
sont convoqués en assemblée générale pour le 15 mars 
présent mois, huit heures précises du soir, rue Richer, 32. 
L'assemblée aura à délibérer sur le rapport du comité de 
.surveillance et i voter sur la rééleclion de ce cpmité. Nul 
ne sera admis s'il n'a déposé, huit jours avant ladite réu-
nion, au siège social, rue Grange-Ratelière, 4, soit vingt 
.actions au porteur, soit dix actions nominatives. 

Convocation d'Actionnaires. 

Etude de M c LEMAITRE, huissier à Paris, audiencier à 
la Cour d'appel. 

MM. les aclionnaircs de la Société des Salines et p!â ■ 
trières salifères de Camarade (Ariége), sont convoqués 
pour se réunir en assemblée générale le 20 mars courant, 
à midi précis, au siège social, rue Coquenard, 29, à Pa-
ris, conformément aux articles 33 et 34 des statuts so-
ciaux. 

Le gérant rappelle à MM. les actionnaires que confor-
mément aux dispositions de l'article 36 de ces mêmes sta-

tuts-, nul ne peut être admis à faire partie de l'assemblée 
générale, s'il n'est porteur do dix actions^ 

A Paris, le 4 mars 1848. 
Le gérant, 

Signé : CAZELLES. 

TOME D'HYGIENE ET DE TOILETTE, 1 57, rue Vivicnne, au coin du Boulevard, \ 

COSMACETI 

gomnosé des parfums les plus suaves, dégagé de toutes 
stances oui, dans les préparations antérieures de celte 

nature, pouvaient altérer la peau. Ce nouveau Vinaigre, à 
la fois loniaue et rafraîchissant, est arrivé , dès .on appa-
rition, à la célébrité qua devaient lui assurer ses propriétés 
bienfaisantes et sa supériorité incontestable. Principale-
ment destiné à. la toilette des dames, il blanchit la peau , 
préserve des rides, et fait disparaître les rougeurs et bou-
tons. — Ce Vinaigre n'est pas moins utile pour calmer l'ir-
ritation produite par l'action du rasoir. 

Pour plus amples détails, voir le prospectus qui accom-
pagne chaque flacon. — rarx no FLACOH, 1 FR. 50 C. 
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BREVET D'INVENTION 
sans garantie du gouvernement 

srbMUThPROPRETS 
Remplaçant les Crachoirs , 

Par CHAPEAIN , 
ancien marchand bijoutier, pisop™, 

RUE ALBOUY , 10, près l'Ambigu, 

Faub. Si-Martin, à Paris. (611) 

rJ. P. SIROP DECORCES D'ORANGES. f-

mîî ■ fiVI M II JSV\ i E 'I j -Vi Jli'i ™£ 
toujoura en flacons tpéciaux portant la signature L &HOXB. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, les 

maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

BAISSE DE Vm\ 

CÂVES PARISIENNES. 
Hue Itlclicr, % M». 

MAÇON ordinaire. . . 110 fr. la pièce — 40 c. la bout. 
MAÇON vieux 125 fr. d" —45 d' 
MAÇON vieux (1846). Hà fr. d" — SO d* 
BORDEAUX ordinaire. 110 fr. d' — 4© d" 
BORDEAUX vieux. . . 1 25 fr. d' — 45 d' 
BORDEAUX vieux (184a) 1A5 fr. d' — 50 d' 

(643) 

VARICES, BAS LEPERDBÎEL 
Soulagement prompt et louvent guéiison. F. Montmartre, 78. 

- ' ' (641)' 

WROGERS 
Inventeur des dénis osanores INDESTRUCTIBLES , auteur 

de plusieurs ouvrages scientifiques. 

RUE SAINT-HOPiORÉ, N° 270. (Affranchir.) 

MME LACOMBE, 
Rue DOUCHER , n» 1, au premier, près k 
Pont-Neuf, donne des consullaliom » 

le passé, le présent et l'avenir. 

Tris bonne somnambule soussa ii»>'m ' 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Aulcbes, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

(Sociétés commerciales. 

Suivant acte passé devant M» Lefort et son 
collègue, notaires à Paris, le 19 février 1S48, 
enregistré; 

M. Charles-Maurice -Elysée SAUTTER, né-
gociant, demeurant à l'aris, rue Hautcville, 
n" 3; ayant agi au nom et comme gérant de 
la société pour la navigation du centre de 
la France, par lui consiituée sous la raison 
sociale M. SAUTTER et C=, modifiant la pre-
mière partie du titre XIV" des statuts de la-
dite société, établis aux termes d'un autre 
acte reçu par le même notaire, le 21 décem-
bre 1847, et ainsi conçu : 

« La présente société sera constituée dés 
que i,coo actions auront été régulièrement 

souscrites. 
» cette constitution devra en tous cas 

avoir tieu avant l'expiration des deux mois 
qui suivronteeî présentes. » 

A dit qu'il entendait que cette disposition 
fût considérée comme non avenue, et rem-
placée par celle ci-après : 

» La présente société pourra être consti-
luée dès que 700 actions auront été souscri-
tes régulièrement. » 

Celle constitution devra , dans tous les 
cas, avoir lieu avant le 10 mars 1848. 

Pour extrait. LEFORT. (9076) 

i» Suivant acte passé devant M« Balagny, no-
taire à Balignolles-Monceaux, le 19 lévrier 
1848, enregistré, 

M. Auguste HOCHET, ancien courtier de 
commerce, assermenté près la Bourse de Pa-
ris, demeurant à BHignolles-Monceaux, rue 

des Dames, 46, 
Ayant agi en son nom personnel ; 
MmeEugénie-Rose-IsabelleLAFOXD.veuve 

de M Denis .Viaquet, celle dame rentière, de-
meurant à Rat gnolles-Monceaux, rue des 

Dames, 46, 
Ayant agi en son nom personnel ; 
Premièrement, à cause de la communauté 

de biens qui avait existé entre elle et ledit 
feu sieur son mari, aux termes de leur con-
trat de mariage passé devant M» François, 
notaire à Calais ; 

Deuxièmement, à cause des reprises et 
créances qu'elle avait el pouvait avoir à exer-
cer conlre ladite communauté et la succes-
sion de son mari ; 

Troisièmement, comme légataire d'un 
quart en toute propriété et d'un quart en 
usufruit des biens dépendant de la succes-
sion de M. Maquet, aux termes du testament 
olographe de ce dernier, en date à Bùignol-
ies-Mouceaux, du 0 décembre 1847, ouverte! 
décrit par le président du Tribunal civil de 
la Seine, el déposé pour minute a M« Bala-
sny, notaire, aux termes du procès-verbal 
d'ouverture et de description dudit tcsla-
ment en date du îl janvier 1848 ; lequel les-
ument porte celle mention, enregistré a 
<euilly, 10 26 janvier 1848. folio 189, verio, 

«aso 8 ; reçu 5 fr. JO c. Signé Monlonnier; 
lit Mlle Bleouore MAOUET , majeure, sins 

urofesiion, demeursul à Batignollet-Mou-
. vaux, rue des Dames, 48, chez madame sa 

inère; 

Ayant agi en son nom personnel ; 
En outre, Mme veuve et Mlle Maqnet ayant 

agi au nom et comme s'étant porté fort de 
Mlle Louise MAQUET, majeure, demeurant 
.à Toulon, chez les dames Saint-Maur, rue 
Bonnefoi, 13 ; MllesMaquel seules héritières, 
chacune pour moitié, de mondit sieur Ma-
quet leur père ; 

Ont déclaré d'un commun accord dissoudre 
à partir dudit jour 19 février, la société en 
nom collectif formée entre M. MAQUET et M. 
HOCHET, suivant acte passé devant ledit 
M« Balagny, le 8 décembre 1847, enregistré 
et publié, pour l'exploitation en commun de 
l'établissement d'un Cercle ou Casino a Bati-
gnolies-Monceaux, rue des Dames, 46 ; 

Qu'en conséquence, à partir dudit jour, 
celle société serait considérée comme nulle 
el non avenue. 

Mine veuve et Mlle Maquet ès-dits noms, 
out déclaré que leur fille et sœur, ainsi 
qu'elles, se trouvaient entièrement remplies 
de leurs droits dans ladite société, au moyen 
des reprises qu'elles ont faites des sommes 
qui avaient été versées dans ladite société et 
des objets mobiliers qui y avaient été ap-
portés. 

De son côté, M . Hochet s'est trouvé rem-
pli de ses droits dans ladite société , au 
moyen de la repi-se qu'ii a faite des objets 
mobiliers par lui apportés en société. 

De plus, il a conservé lous les objets mo-
bilier» par lui achetés pendant le cours de 
la société. 

Par suite dudit acte, M. Hochet s'est obligé 
de payer tout le passif de ladite société. 

Suivant acte passé devant M» Balagny, no 
taire à Balignolles-Monceaux, le 19 février 
1848; 

M, Auguste HOCHET, ancien courtier de 
commerce assermenté près la Bourse de Pa-
ris, demeurant à Balignolles-Monceaux, rue 
des Uames, 46 ; 

Et M. Victor-Alphonse DESNOEUX, pro 
priétaire, demeurant a Paris, rue d'Astorg, 
n» 29 ; 

Ont formé entre eux une société pour con 
tinuer l'exploitation de l'établissement du 
Cercle ou Casino situé à Batignolles-Mon 
eeaux, rue des Dames. 46, créé par ledit 
sieur Hochet et M. Maquet, et qui avait fait 
l'objet d'une société dissoute suivant acte 
passé devant ledit M« Ualaguy, ledit jour 1 9 
février 1848. 

La première société élait aussi exploitée 
dans divers lieux taisant partie d'une maison 
située susdite rue et numéro, loués moyen-
nant 850 fr. Le loyer, à la charge des lieux 
occupés par le cercle, entrait pour une som-
me annuelle de 600 fr. 

Les bases de la nouvelle société portent 
ce qui suit: 

Celte société sera en commandite ; H, Ho 
chel sera seul associé responsable, et M. Des-
noeux que simple associé en commandite, et 
à ce titre ce dernier ne pourra être engagé 
ni tenu au-delà de ses mises de tonds. 

Cette société est faite pour quatro ou buil 
années entières et consécutives, qui coin-
ceront Â courir à compter d'aujourd'hui 

pour fiuir le 19 février 1852, ou 1856 selon 
ies cas prévus <*n l'acte. 

Le siège de la société sera dons l'établis-
sement dont il s'agit, c'est-à-dire à Balignol-
les-Monceaux, rue des Dames, 46. 

Ladite société subsistera sous la raison: 
HOCHET et C'. 

M. Hochet aura seul la signature sociale, 
qui sera Hochet et C e . 

Mais il ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société, et ne pourra, sous 
ancun prétexte, souscrire ou endosser aucun 
eifet de commerce pour le comple de la so-
ciété, les affaires devant avoir lieu au comp-
tant. 

M. Hochet déclare apporter à ladite socié-
té les difl'érens meubles meublans et objets 
mobiliers à usage du cercle et estimés 5,020 
francs-, il a déclaré que son apport était gre-
vé de 4,ooo fr. 

M. Desnceux apporte en commandite à ladi-
te société une somme de 6,ooo francs. 

Sur laquelle il a versé à la société une 
somme de 1,910 fr. 60 c. 

Quant au surplu», il doit être versé à la 
société suivant ses besoins. 

M. Hochet administrera seul les affaires 
de la société. 

Suivant contrat passé devantM" Petineau, 
notaire à Paris, et Grébaut, notaire à Cour-
bevoie,lel9 février 1848, portant cette men-
tion : enregistré à l'aris, l« bureau, le 29 
février 1848, volume 170, folio 192, verso, 
case 5, reçu 5 fr , et pour décime 50 c, si-
gné E. Bourgeois; 

M Nicolas-Marie-Eugéne THUNOT, impri-
meur non alors patenté pour l'année 1848, 
mais patenté pour l 'année précédente, à Pa-
ris, le 31 mars 1847, sous le n» 2494, demeu-
rant à Paris, rue Monsieur-le-l'rince, 26; 

M Alexandre Paul-Amédée BOUVARD, em-
ployé, demeurant à Paris, rue de Madame, 5; 

Et M. Aimé-Klisabelh FA1N, imprimeur, 
demeurant à Paris, rue Sl-Hyacintne-St-Mi-
chel, 26. M. Fain, patenté pour l'année 1847, 
à Paris le 31 mars, sous le n" 1239; 

Ont ail qu'ils étaient propriétaires de l'im-
primerie dont sera ci-après parlé, exploitée 
par MM. Fain et Thunot. seuls associés en 
nom collectif; que M Fain s'était, par l'acte 
constitutif, réservé la faculté de changer sa 
qualité d'associé en nom collectif en celle 
de simple commanditaire, et que, voulant 
user de celte faculté, il y avait heu d'établir 
une nouvelle société: 

Et immédiatement mesdils sieurs Thunot 
et Bouvard ont formé entre eux une société 
en nom collectif, et en commandite à l'é-
gard de toutes autres personnes bailleurs 
de fonds, dont l'effet est l'exploitation d'une 
imprimerie; 

Il a élé dit : 
Sous l'article 1". 

• Qu'il était, par l'acte dont est extrait, for-
mé une sociélé en nom collectif à l'égard de 
MM. Thunot el Bouvard, qui en seraient les 

P
érans, el en commandite el par actions à 
égard de toutes autres personnes donl les 

droits seraient redretenté» pu des actions; 
Sous l'article 2r , 

Que l'objet de cette société était l'exploi-
tation de l'ancienne imprimerie l'ain etTliu-
not, située à Paris, rue Racine, 28; 

Ssus l'article 3e , 
Que la durée de cette société élait fixée à 

vingt ans, du i«janvier 1848, pour finir le 
1« janvier.1868; 

Sous l'article 4', 
Que le siège en était fixé à Paris, susdite 

rue Racine, 28; 

Sous l'article 5», 
Que la raison sociale serait TIIUXOT et 

C«;-
Sous l'article 8«, 

Que le fonds serait fixé à la somme de 
300,000 francs; 

Sous l'article 9% 
Que le fonds Éocial était divisé en soixante 

actions de chacune 5,000 francs; 
Que ces actions seraient nominatives et 

transmissibles par la voie de l'endossement; 
Sous l'article II', 

Que MM. Thunot et Bouvard seraient les 
gérans de la société; 

Que la signature sociale appartiendrait à 
chacun d'eux, indépendamment l'un de l'au-
tre; 

Que néanmoins tous billets , lettres de 
change, endos et avals, ainsi qus tous autres 
actes d'obligations de sommes par la société 
devraient, pour être valables, être revêtus 
de la signature sociale par chacun des gé-
rans; 

Qu'en cas d'empêchement quelconque de 
l'un des gérans, celui empêché pourrait, par 
procuration, autoriser son cogérant à signer 
tous lesdits billets, lettres de change, endos, 
avals et obligations; 

Qu'enfin, dans le cas où il ne resterait 
plus qu'un seul gérant, par suite de mort de 
l'un d'eux, il a été bien entendu que la si-
gnature sociale lui appartiendrait entière-
ment tant qu'il serait seul. 

Extrait par M« Adolphe Patineau, notaire 
à Paris, soussigné, sur la minute dudit acte 
de société étant en sa possession. 

PETINEAU. 

Par acte sous signatures privées, fait en 
neuf originaux i Paris, le 21 février 1848, 
enregistré, 

1» M. Claude-Etienne LACRAMPE fils, de-
meurant à Paris, rue de Tracy, 10 ; 

2° M. Jean-Bapliste-Nicolas MAZELIN, de-
meurant à Paris, rue Princesse, 13; 

3» M. Julien DUBOIS, demeurant à Passy, 
( .rande-ltue, 1 S ; 

4° M. Gujslain TACQUIN, demeurant à Pa-
ris, rue de Mulhouse, il; 

S" M. André-François VINCARD, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, passage de la 
Trinité, 15 ; 

6» M. Louis-Joseph GROS, demeurant à 
Paris, rue du Helder, 4; 

T° M. Jean POUGE01S, demeurant à Paris, 
rue du Petit Carreau, 14; 

8° M. Claude COP1N, demeurant à Paris, 
rue de la Marche, 13; 

9" Jean-Auguste-Léonard PAPIX, demeu-
rant à Gentilly (Seine), rue des Moulins-des-
Prés ; 

Tous les susnommés imprimeurs typo-
graphes ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à compter dudit jour 21 février 1848, 
la société en nom collectif constituée sous la 
raison sociale LACRAMPE fils et C«, pour 
l'exploitation de l'imprimerie typographique 
établie à Paris, rue Damiette, 2* et i, où était 
le siège de la société ; 

Ladite société formée suivant acle passé 
devant M« Monnot-Leroy et son collègue, 
notaires à Paris,le 24 février I846,enregistrc. 

M. Lacrampe fils est nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour opé-
rer ladite liquidation. 

Pour extrait. A. ROUSSEAU, 

Avocat, rue Coq-lleron, 8. 

D'un procès verbal dressé par M» Defranc 
el son collègue , notaires a Cbàlon-sur-
Saône, le 22 février 1818, enregistré, 

Constatant la délibération prise par les 
actionnaires de la société en commandite, 
constituée par acte passé devant M« Lehon, 
notaire à Paris, le 12 juillet 1838, «ous la rai-
son Jules CI1AGOT, PERRET, M0R1N et C, 
et sous la dénomination de Compagnie des 
Mines de houille de Blanzv, modifiée par dé-
libération des 10 et 14 février 1840, déposée 
à M'- Masson, notaire à Chàlon, le 26 juin 
suivant, lesdits actionnaires s'étant réunis à 
Chàlon, au siège de la société, en assemblée 
générale extraordinaire, régulièrement con-
voquée ; 

Il appert : 
Que l'assemblée, sur la proposition des gé-

rans, a délibéré à l'unanimité ce qui suit : 
Les gérans demeurent autorisés à porter 

le fonds social, aujourd'hui de 4 ,600,000 fr., 
représentés par 4 ,600 actions, à 5,000,000 de 
francs, au moyen de l'émission de 4oo nou-
velles actions au porteur, avec jouissance du 
t" août 1848. Ces actions porteront les nu-
méros 4 ,601 à 5,000 inclusivement ; elles se-
ront, de même que les premières, détachées 
d'un registre à souche, el porteront la signa-
ture sociale. 

Pour extrait. DEFRANO . (9074) 

D'un procès-verbal de l'assemblée généra-
le extraordinaire de la société des forges 
et fonleries de la Dordogne, créée suivant 
acte reçu par M« Linard et son collègue, no-
taires à Paris, le 12 décembre 1837, enregis-
tré, ledit procès-verbal en date du mardi 22 

février 1818, portant cette mention : 
Visé pour timbre n. 1260 et enregistré à 

Paris, le 3 mars 1848, fol. 60, recto case 3, 
reçu 13 fr., décime compris, 

Savoir : 

Pour timbre, 
Amende, 
Société, 
Décime, 

Total, 13 

„ . , Signé, l.-éger. 
Il résulte que, 

Les actionnaires de ladite société, régu-
lièrement convoqués suivant l'article .11 des 

statuts, et appelés à délibérer sur la ques-
tion ainsi posée : 

■ L'assemblée générale accepte-t-elle M. 
Jean-Eugéne Festugière comme gérant de 
la société pour succéder à la gérance de MM. 
Festugière frères, à compter du 13 avril 
1848? » 

Ont, par le dépouillement du scrutin, nom-
mé à l'unanimité des suffrages eiprimés, 
c'est-à-dire par 106 voix, M. Jean Eugène 
Feslugière gérant de la société pour entrer 
en fonctions le 19 avril 1848. 

Extrait par M« Ferran, notaire à Paris, 
-oussigné, successeur immédiat de M« Li-
nard, de l'original du procès verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite société des forges et fonde-
ries de la Dordogne; déposé pour minute 
1 M* Ferran et son collègue, le 3 mars 1848, 
contenant, ledit acte, pouvoir au porteur 
d'un extrait, de faire toutes publications el 
formalités nécessaires. (9075) 

langer, rue Jeannisson, 8, le 16 i»
jri

 ' ' 
heures [«• 7960 du gr.]; 

Du sieur SIMONIDE (Alexis), Uill"»^»; 
Richelieu, 77, et rue Louvois, », « '» 
à 12 heures i |2 [N» 7945 du gr.l; 

Pour .nUndrt le rapport iti >}f'"' 

Vital it la faillit, tt déliUnr sur 

lion iu concordat, ou, s'il y » "'"> y. 

irt déclarer en état d'union, et, *»» 

nier cas. Un immédiatement c,»"1""" 
tes faits dt la gestion que sur l util '" 

tien ou du remplacement des sjntw. 

NOTA. U M l« •*■!•«■• "•rf"^ 
reconnus. — 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3 MARS 1848, gui déchirent la 
fuillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur HERVÉ (François), relieur, rue 
de Vaugirard, 6, nomme M. Talamon juge-
commissaire, et M. Tiphagne, faub. Mont-
martre, 61, syndic provisoire [N« 8200 du 
«r.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à. ss rendre a» Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, if M. tes créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur lïUVAL (Charles-Edouard), nég. 
en boutons, ru» du Caire, 31, le 10 mars à 9 
heures[N° 8178 du gr. ; 

Du sieur JOU ANNEAU (Adolphe 1 , mégis-
sier-tanneur, passage Valence, 7, rue Mouf-
retard, 7, le 9 mars à 12 heures (N° 8161 du 

«r-]; 

De dame RAMOND, nég. ayant tenu hôtel 
garni, rue Duphol, 18, demeurant actuelle-
ment rue Trévise, 15, le 10 mars à 12 heures 
lp IN° «115 du gr.}; 

Pour assister à l'assemblée dans laquell 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nuuveaua 

syndics. 

■OTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos 
lemens de ees faillites n'étant pas connus 
sonlpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquente!. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHAPPKAU (Jacques-Félix), bou 

ASSEMBLÉES DU 6 MARS 1S«. ^ 
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Enregistré à Paris , le 
Heçu un franc dix centimes, 

Mars 1848 , F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS , 18. 
Pour légalisation de la ̂ ^^(\^

enU 

le maire du 1 B " 


